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LE MOT DU MAIRE 

Je tiens à remercier tous les Chuzellois et Chuzelloises qui sont venus voter les dimanches 9 et 
16 mars derniers afin d'élire leurs nouveaux conseillers municipaux. Toutefois, il est regrettable 
pour la démocratie que les abstentionnistes aient été aussi nombreux. 

La nouvelle équipe municipale s'est rapidement organisée pour assurer la gestion de la commune 
afin de limiter au maximum la période de transition. Vous trouverez dans ce bulletin les 
délégations des différents adjoints ainsi que les responsabilités de chacun à l'intérieur des 
commissions communales. Maintenant que tous les élus ont trouvé leur place, l'équipe est prête à 
engager les différentes actions inscrites dans notre projet. L'action municipale est une œuvre 
collective où le travail de chacun est nécessairement partagé. 

Dans la volonté d'associer les Chuzellois à la vie communale, nous avons intégré dans certains 
syndicats intercommunaux, des personnes non élues. Nous poursuivrons cette démarche avec 
divers groupes de travail. 

Bonne lecture à tous. 

Marielle MOREL 

Votre conseil municipal 



COMPTE-RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 FEVRIER 2008 

L'an deux mille huit, le vingt-neuf février, le Conseil Municipal de la commune de CHUZELLES, dûment convoqué, s'est 
réuni en session publique ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gilles BOURGUIGNON, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15 

Date de convocation du Conseil Municipal : 25 février 2008 

PRESENTS : MM. BOURGUIGNON Maire, ALLARD, BROUZES, CASTRO, NAVARRO, 
Mmes : CARRET, MOREL, ODRAT, PRAS, SYLVAIN, TERRIER. 

EXCUSES : A. GODET donne pouvoir à M. MOREL 

ABSENT : 

E. AURIC 

D. CAMUZET 
G.DIRUZZA 

SECRETAIRE: M. MOREL 

La séance est ouverte à 19h15. · 

Approbation compte-rendu du conseil municipal du 
28 janvier 2008 : 

Ce compte-rendu est approuvé à l'unanimité. 

~ DELIBERATIONS 

N°05 : Compte administratif CCAS 2007 

Lecture est faite du Compte Administratif de ce budget, 
les résultats sont conformes au compte de gestion de la 
Trésorerie et sont les suivants : 

INVEST FONCT 

Résultat à la 
clôture de 

2 201,37 € l'exercice 
précédent 
2006 

Virement à la 0,00 € 
sect. lnvest. 

Résultat -1 946,71 € 
exercice 2007 

Résultat de 
clôture de 254,66 € 

2007 
Après délibération, le Conseil Municipal émet un avis 
favorable à l'unanimité. 

N°06 : Compte Administratif communal 2007 

Lecture est faite du Compte Administratif de ce budget, 
les résultats sont conformes au compte de gestion de la 
Trésorerie et sont les suivants : 

INVEST FONCT 

Résultat CA 2006 -52 043,09 € 402 255,00 € 

Virt à la sect. lnvest. 251 130,37 € 

Résultat exercice 2007 117 568,15 € 182 627,47 € 

Résultat de clôture 65 525,06 € 333 752,10 € 

Restes à réaliser 269 895,00 € 

46 800,00 € 

Solde des restes à réaliser -223 095,00 € 
Chiffres à p_rendre en 
compte pour affect. 
résultat -157 569,94 € 333 752,10 € 

Après délibération, le Conseil Municipal émet un avis 
favorable à l'unanimité. 

N°07 : Affectation du résultat : Budget Communal : 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le compte 
administratif de l'exercice 2007 et : 

- Considérant que seul le résultat de la section 
d'investissement doit faire l'objet de la délibération 
d'affectation du résultat. . Le résultat d'investissement 
reste toujours en investissement et doit en priorité 
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couvrir le besoin de financement (déficit) de la section 
d'investissement. 
- Décide d'affecter le résultat comme suit : 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 
GLOBAL CUMULE AU 31/12/07 333 752,10 € 

Affectation obligatoire 157 569,94 € 

A la couverture d'autofinancement 

el/ou exécuter le virement prévu au 

BP (c/1068 

Solde disponible affecté comme suit: 

- Affectation complémentaires aux 

réserves ( c/1068) 

- Affectation à l'excèdent reporté 176 182,16 € 

de fonctionnement (ligne 32) 

Total affecté au c/1068 157 569,94 € 

DEFICIT GLOBAL CUMULE 

AU 31/12/2007 

Déficit à reporter (ligne 002) 

en dépenses de fonctionnement 

Après délibération, le Conseil Municipal émet un avis 
favorable à l'unanimité. 

N°08 : Taux d'imposition 2008 : 

Monsieur le maire rappelle les taux actuels en vigueur : 

Taxes Communal 

Taxe habitation 11,44 

Taxe foncière sur le bâti 14,80 

Taxe foncière sur le non bâti 56,10 

Monsieur le maire propose au Conseil Municipal de ne 
pas modifier les taux pour 2008. 

Après délibération, le Conseil Municipal à l'unanimité 
décide de ne pas modifier les taux d'imposition pour 
2008. 

N°09 : Budget primitif CCAS 2008 : . 

Présentation est faite des différentes prévisions pour 
l'année 2008 : 
- Section de fonctionnement : 

• Dépenses: 6070.00€ 
• Recettes : 6070.00€ 

Après diverses explications, ce budget est adopté à 
l'unanimité 

N°10: Budget primitif Communal 2008: 

Présentation est faite des différentes prévisions pour 
l'année 2008 : 
~ Section de fonctionne,nent : 

• Dépenses : 1 178 206.16€ 
• Recettes : 1 178 206.16€ 

- Section d'investissement : 
• Dépenses : 749 572.00€ 
• Recettes: 749 572.00€ 

Après diverses explications, notamment sur les 
enveloppes budgétaires, ce budget est adopté à 
l'unanimité 

N°11 : Subventions aux associations pour l'année 
2008: 

Monsieur le Maire propose de délibérer sur les 
propositions _de subventions attribuées aux associations 
pour l'année 2008. Lecture est faite des différentes 
propositions émises par la commission en charge de ce 
dossier. · 
Après diverses explications, le Conseil Municipal 
attribue les subventions §Uivantes : 

Associations - Subventions 2008 

Centre Mille Loisirs 3 880 € 

Ecole de Musique 2 500 € 

Chorale 500 € 

+ anniversaire chorale 300 € 

Harmonie 750 € 

Football Club de la Sévenne 800 € 

+ staae de printemps 250 € 

Le trait d'union 100 € 

Gymnastiaue volontaire 300 € 

Rugby club de la Sévenne 650 € 

+transport 250€ 

Association Familiale 250€ 

Ass Pêcheurs aère Rhône 250 € 

ACCA 200€ 

Alti Cairn 150 € 

Classes 500 € 

Tout serv' 80 € 

ADMR 2140 € 

AFIPAEIM 250 € 

DDEN 50 € 

Prévention routière 100 € 

Chambre Métiers Vienne 540 € 

Chambre Métiers Rhône 600 € 

Bibliothèque pédaaoaiaue 70€ 

Soit un total de 15 460€. 

Après délibération, le Conseil Municipal émet un avis 
favorable par 10 voix pour et 2 abstentions. 
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• COMPTES-RENDUS 
COMMUNALES ET 
INTERCOMMUNAUX : 

COMMISSIONS 
SYNDICATS 

S.I.S.L.S. (Syndicat Intercommunal des Sports 
et Loisirs de la Sévenne) : 

Suite au vote du budget, il a été décidé que la 
participation des communes pour le fonctionnement et 
l'investissement augmenterait de 2% pour la piscine et 
de 10% pour le terrain grands jeux. 

S.I.A.H. des 4 Vallées (Syndicat Intercommunal 
d'Aménagement Hydraulique des 4 vallées du 
Bas Dauphiné) : 

Suite au dernier comité syndical, le budget primitif M14 
a· été voté par 16 voix pour, 16 voix contre et 5 
abstentions (la voix du président étant prépondérante). 
Le vote du budget M49 (assainissement) a été reporté 
au prochain mandat. · 

Syndicat Intercommunal des Eaux du Nord de 
Vienne: 

Une consultation pour la délégation du service public 
est en cours. 9 propositions ont été réceptionnées. 

C.A.P.V. (Communauté d'Agglomération du 
Pays Viennois) : 

Les travaux d'assainissement · pour les quartiers de la 
Devillière et du Cloutrier ont été prévus au budget de la 
C.A.P.V. LE programme de voirie pour la commune a 
été arrêté à 37 000€ par la D.D.E. pour le compte de la 
C.A.P.V. 

Route des Folatières : 

.Les travaux de l'ancienne route du stade avancent bien. 
La bascule du réseau électrique de l'aérien à 
l'enfouissement a été faite. La planification des 
revêtements va pouvoir être établie. 

• DIVERS: 

Chaudières : 

Une panne est survenue dans la chaufferie des écoles 
pendant les vacances scolaires. La société · A.M.E., 
chargée de l'entretien des différentes chaufferies de la 
commune, après contact avec le fabricant, a fait un 
bilan sur . ce dysfonctionnement et permis d'isoler la 
chaudière défaillante de sorte qu'il y ait tout de même 

du chauffage dans les écoles en utilisant . la 2° 
chaudière. L'installateur et le fabricant doivent venir 
constater les dégâts. La commune est dans l'attente de 
leur diagnostic afin d'envisager une quelconque 
solution et des mises en cause. 

S.H.C.B.: 

La société qui assure la livraison des repas au 
restaurant scolaire a fait part d'une demande 
d'augmentation des ses tarifs de 4% à compter du 1 ° 
février 2008. Cette hausse se justifie ·par l'augmentation 
des matières premières, notamment les produits laitiers 
et les céréales. Le Conseil Municipal demande à 
rencontrer S.H.C.B. afin de discuter avec eux de cette 
augmentation. Un rendez-vous va être proposé. 

Organisation des bureaux de vote pour les 
élections municipales et cantonales : 

Un tableau des permanences pour la tenue des 
bureaux de vote est établi pour . les élections se 
déroulant les 9 et 16 mars 2008. 

REUNIONS- INVITATIONS: 

• · Prochaine réunion d'urbanisme le mardi 4 mars 
2008 à 19 heures. 

Le Maire adresse ses remerciements aux élus, ayant 
effectué la totalité de leur mandat, au nom des 
chuzellois et de la commune. Il remercie l'ensemble du 
personnel communal au nom du Conseil Municipal pour 
leur engagement à leur côté durant ces 7 ans. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 
heures. 

Le Maire, 

G. BOURGUIGNON 
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COMPTE-RENDU · 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2008 

L'an deux mille huit le vingt et un mars à dix neuf heures, les membres du conseil municipal de la commune 
de CHUZELLES proclamés élus par le bureau électoral à la suite du scrutin des 09 et 16 mars 2008 se sont réunis dans 
la salle de la mairie sur la convocation qui leur a été adressée par le maire, conformément aux articles L. 2121-10, 
L. 2122-8 et L. 2122-9 du code général des collectivités territoriales. 

La séance a été ouverte par M. BOURGUIGNON Gilles, maire sortant, qui a adressé divers remerciements et qui a 
déclaré les membres du Conseil Municipal cités ci-dessous installés dans leurs fonctions. 

Étaient présents : 

ALIX Rémy, ALLARD Patrick, BOREL Christiane, BUTHION Lydie, CARRET Marie-Thérèse, COURNUT Cédric, 
DE;CHASSE Bruno, GAVIOT-BLANC Gilles, GONIN Gilbert, HIRSCH Olivier, JANIN Hubert, LE BOEDEC Francis, LE 
GOUGUEC .Anne, LESCOT Jean-Luc, LUCAS Jean-Michel, MOREL Marielle, ODRAT Marie-Thérèse, TOURNIER 
Gaëlle, TRUCHET André 

INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

ÉLECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 

M.GONIN Gilbert, le plus âgé des membres du conseil, 
a pris la présidence, qui, après l'appel nominal, a donné 
lecture des résultats constatés aux procès verbaux des 
élections et a déclaré . installés Mesdames et 
Messieurs: 

1- MOREL Marielle 
2- TRUCHET André 
3- CARRET Marie-Thérèse 
4- JANIN Hubert 
. 5- ALLARD Patrick 
6- GAVIOT-BLANC Gilles 
7- GONIN Gilbert 
8- ODRAT Marie-Thérèse 
9- DECHASSE Bruno 
10- LE GOUGUEC Anne 
11- LUCAS Jean-Michel 
,12- LE BOEDEC Francis 
13- TOURNIER Gaëlle 
14-ALIX Rémy 
15- l'.3OREL Christiane 
16- BUTHION Lydie 
17- COURNUT Cédric 
18- HIRSCH Olivier 
19- LESCOT Jean-Luc 

dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 

Le conseil a ensuite choisi pour secrétaire 
Mme TOURNIER Gaëlle. 

Élection du maire 
(premier tour de scrutin) 

Le président, après avoir donné lecture des articles L. 
2122-4 à L. 2122-8 du code général des collectivités 
territoriales, a invité le conseil à procéder à l'élection du 
maire conformément à ces dispositions légales. 

Font acte de candidature : 

- Mme MOREL Mârielle 
- Mme CARRET Marie-Thérèse 

Mrs ALIX Rémy et ALLARD Patrick ont été désignés 
en qualité d'assesseur. 

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a 
remis fermé au président son bulletin de vote écrit sur 
papier blanc. Le dépouillement du vote a donné les 
résultats ci-après : 

- Nombre de conseillers présents à l'appel 
n'ayant pas pris part vote : 0 . 

Nombre de votants ' ( enveloppes 
déposées): 19 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le 
bureau (art.L.66 du code électoral) : 0 · 

- Nombre de suffrages exprimés : 19 
- Majorité absolue : 10 

Ont obtenu: 
- Mme MOREL Marielle : 11 voix 
- Mme CARRET Marie-Thérèse: 8 voix 

Mme MOREL Marielle ayant obtenu la majorité absolue 
des suffrages, a été proclamée maire, et a été 
immédiatement installée. 

Mme MOREL Marielle prend la parole, adresse divers 
remerciements à l'assemblée et informe l'assistance 
qu'elle souhaite que dans une volonté de 
rassemblement un poste d'adjoint soit attribué à la liste 
« Chuzelles, notre · village». Elle précise que pour ce 
poste, la liste « Ensemble pour Chuzelles, imaginons 
demain », ne proposera aucun candidat. 

Monsieur HIRSCH Olivier demande, qu'au vu · des 
suffrages exprimés par la population, deux postes 
d'adjoints soient attribués à la liste « Chuzelles, notre 
village». 

-5-



Fixation du nombre des adjoints 

Vu l'article L. 2122-2 du code général des collectivités 
territoriales permettant aux conseils municipaux de 
déterminer librement le nombre des adjoints au maire 
sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l'effectif 
légal du conseil municipal, 

Considérant que l'effectif légal du conseil municipal 
de CHUZELLES étant de dix neuf, le nombre des 
adjoints au maire ne peut dépasser cinq 

Vu la proposition de Madame le maire de créer cinq 
postes d'adjoints au maire, après en avoir délibéré, 
par: 

- 19 voix pour 
0 voix contre 

- 0 abstentions 

DÉCIDE de créer cinq postes d'adjoints au maire et 
CHARGE Madame le maire de procéder 
immédiatement à l'élection de ces cinq adjoints au 
maire. 

Élection du premier adjoint. 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et 
sous la présidence de Mme MOREL Marielle élue 
maire, à l'élection du premier adjoint. 

Font acte de candidature : 

M. LE BOEDEC Francis 
Mme CARRET Marie-Thérèse 

Mrs ALIX Rémy et ALLARD Patrick ont été désignés 
en qualité d'assesseur. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats 
suivants: 

- Nombre de conseillers présents à l'appel 
n'ayant pas pris part vote : 0 

Nombre de votants (enveloppes 
déposées): 19 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le 
· bureau (art.L.66 du code électoral) : O 

- Nombre de suffrages exprimés : 19 
- Majorité absolue : 10 

Ont obtenu : 

-M. LE BOE DEC Francis : 11 voix 
- Mme CARRET Marie-Thérèse : 8 voix 

M. LE BOEDEC Francis ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages a été proclamé premier adjoint et 
a été immédiatement installé. Mme MOREL, Maire, 
informe l'assistance que M. LE BOEDEC Francis sera 
désigné par arrêté municipal : délégué aux bâtiments, à 
la voirie et à l'administration générale. 

Une suspension de séance est demandée par Madame 
CARRET Marie-Thérèse. 

Après vingt minutes, la séance reprend . 
Madame CARRET Marie-Thérèse prend la parole et 
demande la . définition des postes d'adjoint, Mme 
MOREL Marielle, maire l'informe des diverses 
délégations : 

1°r adjoint: Bâtiments, voirie, administration 
générale, 
2ème adjoint : Urbanisme 
3ème adjoint : Affaires sociales 
4ème adjoint: Affaires scolaires et péri-scolaires 
5ème adjoint : Vie associative et cadre de vie. 

Monsieur ALIX Rémy réitère la demande qu'un 
deuxième poste d'adjoint soit attribué à la liste 
« Chuzelles, notre village » compte tenu des suffrages 
exprimés. 

Élection du deuxième adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et 
sous la présidence de Mme MOREL Marielle élue 
maire, à l'élection du deuxième adjoint. 

Font acte de candidature : 

Mme CARRET Marie-Thérèse 
M. GAVIOT-BLANC Gilles 

Mrs ALIX Rémy et ALLARD Patrick ont été désignés 
en qualité d'assesseur. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats 
suivants : 

- Nombre de conseillers présents à l'appel 
n'ayant pas pris part vote : 0 

Nombre de votants (enveloppes 
déposées): 19 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le 
bureau (art.L.66 du code électoral) : 0 

- Nombre de suffrages exprimés: 19 
- Majorité absolue : 10 

Ont obtenu: 

- Mme CARRET Marie-Thérèse: 8 voix 
- M. GAVIOT-BLANC Gilles: 11 voix 

M. GAVIOT-BLANC Gilles ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages a été proclamé deuxième adjoint 
et a été immédiatement installé. Mme MOREL, Maire, 
informe l'assistance que M. GAVIOT-BLANC Gilles 
sera désigné par arrêté municipal : délégué à 
l'urbanisme. 
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Election du troisième adjoint 

11 a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et 
sous la · présidence de Mme MOREL Marielle élue 
maire, à l'élection du troisième adjoint. 

Font acte de candidature : 

- M. ALLARD Patrick 
- Mme CARRET Marie-Thérèse 

Mme ODRAT Marie-Thérèse et Mr ALIX Rémy ont été 
désignés en qualité d'assesseur. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats 
suivants: 

- Nombre de conseillers présents à l'appel 
n'ayant pas pris part vote : 0 

Nombre de votants ( enveloppes 
déposées): 19 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le 
bureau (art.L.66 du code électoral) : 0 

- Nombre de suffrages exprimés : 19 
- Majorité absolue : 10 

Ont obtenu: 

- M. ALLARD Patrick : 11 voix 
- Mme CARRET Marie-Thérèse : 8 voix 

M. ALLARD Patrick ayant obtenu la majorité absolue 
des suffrages a été proclamé troisième adjoint et a été 
immédiatement installé. Mme MOREL, Maire, informe 
l'assistance que M. ALLARD Patrick sera désigné par 
arrêté municipal : délégué aux affaires sociales. 

Election du quatrième adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et 
sous la présidence de Mme MOREL Marielle élue 
maire, à l'élection du quatrième adjoint. 

Font acte de candidature : 

- Mme CARRET Marie-Thérèse 
- Mme ODRA T Marie-Thérèse 

Mrs ALIX Rémy et ALLARD Patrick ont été désignés en 
qualité d'assesseur. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats 
suivants: 

Nombre de conseillers présents à l'appel 
n'ayant pas pris part vote : 0 

Nombre de votants ( enveloppes 
déposées): 19 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le 
bureau (art.L.66 du code électoral) : 0 

- Nombre de suffrages exprimés : 19 

- Majorité absolue : 10 

Ont obtenu : 

- Mme CARRET Marie-Thérèse: 8 voix 
- Mme ODRAT Marie-Thérèse: 11 voix 

Mme ODRAT Marie-Thérèse ayant obtemu la majorité 
absolue des suffrages a été proclamée quatrième 
adjointe et a été immédiatement installée. Mme 
MOREL, Maire, informe l'assistance que Mme ODRAT 
Marie-Thérèse sera désignée par arrêté municipal : 
déléguée aux affaires scolaires et péri-scolaires. 

Election du cinquième adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et 
sous la présidence de Mme MOREL Marielle élue 
maire, à l'élection du cinquième adjoint. 

Fait acte de candidature : 

Mme CARRET Marie-Thérèse 

Mrs ALIX Rémy et ALLARD Patrick ont.été désignés en 
qualité d'assesseur. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats 
suivants: 

Nombre de conseillers présents à l'appel 
n'ayant pas pris part vote : 0 

Nombre de votants (enveloppes 
déposées): 19 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le 
bureau (art.L.66 du code électoral) : 9 

- Nombre de suffrages exprimés : 10 
- Majorité absolue : 6 

Ont obtenu: 

- Mme CARRET Marie-Thérèse : 10 voix 

Mme CARRET Marie-Thérèse ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages a été proclamée cinquième 
adjointe et a été immédiatement installée. Mme 
MOREL, Maire, informe l'assistance que Mme CARRET 
Marie-Thérèse sera désignée par arrêté municipal: 
déléguée à la vie associative et au cadre de vie. 

Avant de clôturer la séance, Mme MOREL, Maire, 
adresse ses remercièments à M. BOURGUIGNON 
Gilles, maire sortant. La séance est close à vingt 
heures et trente minutes. 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sontles signatures. 

Le Maire 

Marielle MOREL 
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COMPTE-RENDU • DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 MARS 2008 

L'an deux mille huit, le trente et un mars, le Conseil Municipal de la commune de CHUZELLES, dûment convoqué, s'est 
réuni en session publique ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Madame Marielle MOREL, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 

Date de convocation du Conseil Municipal : 26 mars 2008 

PRESENTS: MOREL Marielle, Maire, ALIX Rémy, ALLARD Patrick, BOREL Christiane, BUTHION Lydie, CARRET 
Marie-Thérèse, DECHASSE Bruno, GAVIOT-BLANC Gilles, GONIN Gilbert, HIRSCH Olivier, JANIN 
Hubert, LE BOEDEC Francis, LE GOUGUEC Anne, LUCAS Jean-Michel, ODRAT Marie-Thérèse, 
TOURNIER Gaëlle, TRUCHET André 

EXCUSES: LESCOT Jean Luc donne pouvoir à CARRET Marie Thérèse 
COURNUT Cédric donne pouvoir à LUCAS Jean Michel 

SECRETAIRE : TOURNIER Gaëlle 

La séance est ouverte à 19H 10 

Mme CARRET souhaite prendre la parole et sollicite 
que l'intégralité de son intervention soit. mentionnée 
dans le compte rendu du conseil municipal. 
« Il ne s'agit pas d'une polémique mais d'un simple 
constat: 
Cette campagne électorale, particulière pour une 
commune de 2 030 habitants, a permis de dévoiler la 
personnalité de chacun. J'espère qu'à ce jour elle est 
achevée. 
Madame le Maire, après son élection à cette fonction, le 
21 mars, a évoqué une possibilité d'ouverture, avec les 
8 élus de la liste « Chuzelles, notre village » pour un 
poste d'adjoint où les élus de la liste « Ensemble pour 
Chuzelles, imaginons demain » ne présenteraient pas 
de candidat. Les chuzellois présents et élus ont 
entendu cette ouverture et assisté aux votes. 
Aujourd'hui, comme ii l'a déjà été dit à · plusieurs 
reprises, nous ne devons pas oublier que nous ne 
sommes plus 11 et 8, mais 19, et non 20, élus par les 
habitants pour gérer au mieux la commune. 
J'espère que cette ouverture évoquée et souhaitée dès 
le départ par nous-mêmes, sera réelle pour le bien-être 
de notre commune et que chacun saura démontrer que 
nous sommes respectueux du choix des chuzellois et 
chuzelloises et de nos propres engagements ». 

• DELIBERATIONS 

N°13 : Election des délégués · aux commissions 
communales : 

Mme le Maire informe l'assemblée que suite aux 
élections municipales des 9 et 16 mars 2008, il y a lieu 
de pourvoir au renouvellement des membres des 
différentes commissions communales. Elle propose que 
dans une volonté de parité, le même nombre de sièges 

soit attribué aux membres des deux listes dans chaque 
commission. 
Une première consultation est faite auprès de 
l'assemblée, à l'issue de celle-ci il s'avère que certaines 
·commissions sont incomplètes, Mme le Maire procède 
à un nouveau tour de table, à la suite de quoi, les 
commissions sont composées comme suit : 

- Finances - budget : 

6 membres : M. MOREL, P.ALLARD, L. BUTHION, C. 
COURNUT, G. GAVIOT-BLANC, G. TOURNIER. 

- Bâtiments : 

8 membres: F. LE BOEDEC, C. COURNUT, B. 
DECHASSE, G. GONIN, O.HIRSCH, H. JANIN, 
JL.LESCOT, A. TRUCHET. 

- Urbanisme - voirie et réseaux divers : 

8 membres: G. GAVIOT-BLANC, M. MOREL, C. 
COURNUT, G. GONIN, O. HIRSCH, F. LE BOEDEC, 
JL. LESCOT, A. TRUCHET. 

- Affaires sociales : 

6 membres: P. ALLARD, L. BUTHION, MT. CARRET, 
B. DECHASSE, JM.LUCAS,MT.ODRAT 

Arrivée de M. HIRSCH à 19h20 
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- Affaires scolaires et périscolaires : 

6 membres: MT. ODRAT, O. HIRSCH, H. JANIN, A. LE 
GOUGUEC, JL. LESCOT, G. TOURNIER ; 

· Vie associative : 

6 membres : MT. CARRET, B. DECHASSE, O. 
HIRSCH, H. JANIN, A. LE GOUGUEC, JM. LUCAS. 

- Cadre de vie: 

6 membrés: MT. CARRET, R. ALIX, P. ALLARD, C. 
BOREL, G. GONIN, A. TRUCHET. 

- Information et communication : 

6 membres: M. MOREL, R. ALIX, L. BUTHION, A. LE 
GOUGUEC, JM. LUCAS, G. TOURNIER. 

Les membres présents émettent un avis favorable 
par 19 voix POUR. 

N°14 : · Election des membres de la commission 
d'appel d'offres : 

Suite au renouvellement du Conseil Municipal, il y a lieu 
de désigner les membres de cette commission : 
Mme le Maire précise à nouveau que dans une volonté 
de parité le même nombre de sièges soit attribué aux 
membres des deux listes. 
Après consultation, la commission d'appel d'offres est 
la suivante : 

Président de la commission d'appel d'offres : 
Marielle MOREL 

Membres titulaires : 
- H. JANIN 
- JL. LESCOT 
-C. COURNUT 

Membres suppléants : 
- MT. ODRAT 
- C. BOREL 
- F. LE BOEDEC 

Après délibération, cette proposition est soumise au 
vote et adoptée par 19 voix POUR. · 

N°15 : Election des délégués à la communauté 
d'agglomération du pays viennois : 

Suite au renouvellement du Conseil Municipal, il y a lieu 
de désigner, par vote à bulletin secret deux délégués à 
la Communauté d'Agglomération du Pays Viennois 

1er conseiller communautaire : 
Font acte de candidature : 
-M. MOREL 
- R. ALIX 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats 

suivants: 
- Nombre de conseillers présents à l'appel 

n'ayant pas.pris part vote : O 
Nombre de votants (enveloppes 

déposées): 19 
- Nombre de suffrages déclarés nuls par le 

bureau (art.L.66 du code électoral) : 0 
- Nombre de suffrages exprimés : 19 
- Majorité absolue : 10 

Ont obtenu: 
- M. MOREL : 13 voix 
- R. ALIX : 6 voix 

Mme M. MOREL, ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, a été proclamée conseillère déléguée. 

2ème conseiller communautaire : 
Font acte de candidature : 
- R. ALIX 
- F. LE BOEDEC 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats 
suivants: 

- Nombre de conseillers présents à l'appel 
n'ayant pas pris part vote : 0 

Nombre de votants (enveloppes 
déposées): 19 

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le 
bureau (art.L.66 du code électoral} : O 

- Nombre de suffrages exprimés : 19 
- Majorité absolue : 10 

ônt obtenu : 
- R. ALIX : 11 voix 
- F. LE BOEDEC : 8 voix 

M. R. ALIX, ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, a été proclamé conseiller délégué. 

Les membres présents ont commencé d'engager une 
réflexion sur les désignations des délégués aux 
comm1ss1ons thématiques de la Communauté 
d'Agglomération du Pays Viennois, désignation qui fera 
l'objet d'une délibération lors d'un · prochain Conseil 
Municipal. 

N°16: Délégation du Conseil Municipal au Maire: 

En application de l'article L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal 
donne délégation à Mme le Maire pour : 

- fixer dans les limites déterminées par le conseil 
municipal, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 
autres lieux publics et, d'une manière générale, des 
droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un 
caractère fiscal. 

- passer les contrats d'assurance ainsi qu'accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes. 

- prononcer la délivrance et la reprise des concessions 
dans les cimetières. · 

- accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de 
conditions, ni de charges. 
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- décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers 
jusqu'à 4 600 €. 
- fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires 
des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et 
experts. 

- fixer, dans les limites de l'estimation des services 
fiscaux (Domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs 
demandes. 

- fixer les reprises d'alignement en application d'un 
document d'urbanisme. 

- exercer, au nom de la commune, les droits de 
préemption définis par le Code de l'Urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer 
l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues au premier alinéa 
de l'article L213-3 de ce même code dans les 
conditions que fixe le conseil municipal (la délibération 
du conseil municipal doit préciser les limites : nature 
des opérations, montant). 

- intenter au nom de la commune les actions en justice 
ou défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle dans les cas définis par le Conseil Municipal. 

- régler les conséquences dommageables des 
accidents dans lesquels sont impliquées des véhicules 
municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal 
soit 20 000 €. 

En ce qui concerne la délégation relative à la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres, des compléments 
d'informations seront demandés. La délibération pour 
cette délégation est ajournée et reportée au prochain 
conseil municipal. 

Les membres présents émettent un avis favorable par 
19 voix POUR. 

• DIVERS: 

Délégation aux syndicats intercommunaux : 

Mme le Maire informe les membres présents que suite 
aux dernières élections municipales, il y aura lieu de 
désigner, lors du prochain conseil municipal, les 
délégués aux différents syndicats intercommunaux. Elle 
propose à l'assemblée de désigner non seulement des 
délégués au sein du Conseil Municipal mais d'élargir 
aux administrés chuzellois désireux de s'investir dans 
tel ou tel syndicat. 
Des observations et réserves sont émises notamment 
sur le fait qu'il est difficile pour une personne extérieure 
au conseil municipal de prendre des décisions qui 
pourraient avoir une incidence financière sur le budget 
communal. Toutefois, quelques syndicats 
intercommunaux (SIRCAT, SISLS) pourraient compter 
avec des administrés chuzellois non membres du 
conseil municipal. 
Un appel à candidature est lancé auprès de la 
population jusqu'au 08 avril pour des délégués auprès 
des syndicats intercommunaux, tout en précisant que 
ces candidatures seront soumises au vote du Conseil 
Municipal. 

Collectif lsérois pour le Retrait de Base Elèves 
(CIRBE): 

Mme le Maire donne lecture d'un courrier émanant de 
ce collectif relatif au fichier « Base-élèves » et 
notamment sur ses incidences tout au long de la 
scolarité des élèves. Suite à la demande d'intervention 
d'une personne dans le public, Mme le Maire décide de 
suspendre la séance, le conseil municipal prendre acte 
des motifs de l'intervention puis la séance reprend. 
Après discussion, le Conseil Municipal propose de 
reporter ce sujet au prochain conseil municipal. 

Bulletin municipal : 

Mme le Maire explique au conseil municipal, en 
s'adressant plus particulièrement au.x membres de la 
commIssIon «communication-information», de la 
nécessité de procéder à l'édition d'un bulletin municipal 
d'ici mi-mai pour informer les chuzellois des 3 derniers 
conseils municipaux (notamment: vote du budget, 
installation du conseil ~ municipal et désignation de 
délégués). 

Permanence des adjoints en Mairie: 
- Mardi 8h30-11h30: F. LE BOEDEC 
• Mercredi 10h00-11h30: MT. ODRAT et M. MOREL 
(sur rendez vous) 
- Jeudi 8h30-11 h30 : P. ALLARD et sur rendez-vous 
- Vendredi 16h00-19h00: G. GAVIOT BLANC, MT. 
CARRET et M. MOREL sur rendez-vous. 

Réunion avec le personnel communal : 

Une réunion de présentation du personnel communal et 
des élus municipaux aura lieu le 04 avril 2008 à 19h00 
en Mairie. 

- La prochaine séance de conseil municipal aura lieu le 
jeudi 10 avril à 19h00 en Mairie. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
21H00. 

Le Maire, 

Marielle MOREL 
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COMPTE-RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2008 

L'an deux mille huit, le dix avril, le Conseil Municipal de la commune de CHUZELLES, dûment convoqué, s'est réuni en 
session publique ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Madame Marielle MOREL, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 

Date de convocation du Conseil Municipal : 3 avril 2008 

PRESENTS : MOREL Marielle, maire, ALIX Rémy, BOREL Christiane, BUTHION Lydie, CARRET Marie-Thérèse, 
COURNUT Cédric, DECHASSE Bruno, GAVIOT-BLANC Gilles, GONIN Gilbert, HIRSCH Olivier, 
JANIN Hubert, LE BOEDEC Francis, LE GOUGUEC Anne, LESCOT Jean-Luc, LUCAS Jean-Michel, 
ODRAT Marie-Thérèse, TOURNIER Gaëlle, TRUCHET André 

EXCUSES : ALLARD Patrick donne pouvoir à DECHASSE Bruno 

SECRETAIRE : TOURNIER Gaëlle 

La séance est ouverte à 19h00. 

Approbation compte-rendu du conseil municipal du 
31 mars 2008 : 

M~frie-Thérèse CARRET demande une rectification à 
apporter au compte-rendu du 31 mars 2008. 
Pour la délibération n°15: Election des délégués à la 
C.AP.V., il convient de lire:« Suite au renouvellement 
du Conseil Municipal, il y a lieu de désigner, par vote à 
bulletin secret deux délégués à la Communauté 
d'Agglomération du Pays Viennois. 
Font acte de candidature : 
M.MOREL et R.ALIX 
Ensuite, passage au vote pour la désignation du 18

' 

Conseiller Communautaire : font acte de candidature : 
M.MOREL et R.ALIX. » Le reste est sans changement. 

Ce compte-rendu ainsi rectifié est approuvé à 
l'unanimité. 

DELIBERATIONS 

N°17 : Election des délégués aux syndicàts 
intercommunaux : 

Mme le Maire infonne l'assemblée que suite au 
renouvellement du conseil municipal et conformément 
aux articles L2121 -33 et L5211-6 à L5211 -8 du code 
général des collectivités territoriales, il convient d'élire 
par vote à bulletin secret les délégués titulaires et 
suppléants des syndicats intercommunaux. 
Le conseil municipal à l'unanimité décide de voter à 
main levée. 

- SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU 
NORD DE VIENNE : 

La commune est représentée au sein de ce syndicat 
par deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants. 
Madame le maire consulte l'assemblée. Font acte de 
candidature : 

Délégués Titulaires : 

Jean-Michel LUCAS 
Gilles GAVIOT-BLANC 

Délégués Suppléants : 

Christiane BOREL 
Hubert JANIN 

Après délibération, le conseil municipal vote à 
l'unanimité, afin de représenter la commune au 
Syndicat Intercommunal des Eaux du Nord de Vienne, 
pour: 

Jean-Michel LUCAS, délégué titulaire 
Christiane BOREL, déléguée suppléante 
Gilles GAVIOT-BLANC, délégué titulaire 
Hubert JANIN, délégué suppléant 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA 
CONSTRUCTION DE LA GENDARMERIE DE 
CHASSE (SICOGEC) : 

La commune est représentée au sein de ce syndicat 
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par un délégué titulaire et un délégué suppléant. 
Madame le maire consulte l'assemblée. Font acte de 
candidature : 

Déléguée Titulaire : 

Marie-Thérèse ODRAT 

Délégué Suppléant : 

Jean-Michel LUCAS 

Après délibération, le conseil municipal vote à 
l'unanimité, afin de · représenter la commune au 
Syndicat Intercommunal pour la Construction de la 
Gendarmerie de Chasse (SICOGEC), pour: 

Marie-Thérèse ODRAT, déléguée titulaire 
Jean-Michel LUCAS, délégué suppléant 

• SYNDICAT INTERCOMMUNAL SPORTS ET 
LOISIRS DE LA SEVENNE (SISLS) : 

La commune est représentée au sein de ce syndicat 
par deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants. 
Dans le cadre de l'ouverture de certains syndicats 
intercommunaux, · souhaitée par Madame le maire et 
suite à l'appel à candidature qui a été lancé auprès de 
la population jusqu'au 8 avril 2008, trois personnes sont 
intéressées. Il s'agit de 

Nicolas ISOARD 
Annick IZIER-RETHORE 
Yves MARLIER 

Madame le maire propose d'en retenir deux et le 
conseil municipal propose de les désigner suppléants. 
Elle consulte l'assemblée. Sont retenus : 

Délégués Suppléants : 
Annick IZIER-RETHORE 
Yves MARLIER 

Madame le maire consulte ensuite l'assemblée pour les 
délégués titulaires. Font acte de candidature : 

Délégués Titulaires : 
Rémy ALIX 
Bruno DECHASSE 

Après délibération, le conseil municipal vote à 
l'unanimité, afin de représenter la commune au 
Syndicat Intercommunal Sports et Loisirs de la 
Sévenne (SISLS), pour: 

Rémy ALIX, délégué titulaire 
Yves MARLI ER, délégué suppléant 
Bruno DECHASSE, déiégué titulaire 
Annick IZIER-RETHORE, déléguée suppléante 

• SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'AMENAGEMENT 
HYDRAULIQUE DES 4 VALLEES DU BAS 
DAUPHINE: 

La commune est représentée au sein de ce syndicat 
par deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants. 
Madame le maire consulte l'assemblée. Font acte de 
candidature : 

Délégués Titulaires : 

Olivier HIRSCH 
Gilbert GONIN 

Délégués Suppléants : 

Christiane BOREL 
Marielle MOREL 

Après délibération, le conseil municipal vote à 
l'unanimité, afin de représenter la commune au 
Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique 
des 4 Vallées du Ba·s Dauphine, pour: 

Olivier HIRSCH,, délégué titulaire 
Christiane BOREL, déléguée suppléante 

. Gilbert GONIN, délégué titulaire 
Marielle MOREL, déléguée suppléante 

- SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE VIENNE ET SA 
REGION POUR LA REALISATION D'UN CENTRE 
D'AIDE PAR LE TRAVAIL (SIRCAT): 

La commune est représentée au sein de ce syndicat 
par deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants. 
Madame le maire consulte l'assemblée. Font acte de 
candidature : 

Délégués Titulaires : 

Marie-Thérèse CARRET 
Patrick ALLARD 

Délégués Suppléants : 

Lydie BUTHION 
Bruno DECHASSE 

Après délibération, le conseil municipal vote à 
l'unanimité, afin de représenter la commune au 
Syndicat Intercommunal de Vienne et sa Région pour la 
Réalisation d'un Centre d'Aide par le Travail (SIRCAT), 
pour: 

Marie-Thérèse CARRET, déléguée titulaire 
Lydie BUTHION, déléguée suppléante 
Patrick ALLARD, délégué titulaire 
Bruno DECHASSE, délégué suppléant 
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• SYNDICAT ENERGIES DE L'ISERE (SE38): 

La commune est représentée au sein de ce syndicat 
par un délégué titulaire et un délégué suppléant. 
Màdame le maire consulte l'assemblée. Font acte de 
candidature : 

Déléguée Titulaire : 

Lydie BUTHION 

Délégué Suppléant : 

Francis LE BOEDEC 

Après délibération, le conseil municipal vote à 
l'unanimité, afin de représenter la commune au 
Syndicat Energies de l'Isère (SE38), pour : 

Lydie BUTHION, déléguée titulaire 
Francis LE BOEDEC, délégué suppléant 

• ASSOCIATION « POUR UNE 
RAISONNABLE FERROVIAIRE 
RIVERAINS» (PARFER): 

ALTERNATIVE 
LES ELUS 

La commune est représentée au sein de cette 
association par un délégué titulaire et un délégué 
suppléant. Pour cette représentation importante 
(contournement fret ferroviaire) Madame le maire 
propose les candidatures de Marielle MOREL et Marie
Thérèse CARRET pour leur connaissance du dossier. 
Madame le maire consulte l'assemblée. Font acte de 
candidature : 

Déléguée Titulaire : 

Marielle MOREL 

Déléguée Suppléante : 

Marie-Thérèse CARRET 

Après délibération, le conseil municipal vote à 
l'unanimité, afin de représenter la commune à 
l'Association « Pour une Alternative Raisonnable 
Ferroviaire - les Elus Riverains » (PARFER), pour: 

Marielle MOREL, déléguée titulaire 
Marie-Thérèse CARRET, déléguée suppléante 

• ASSOCIATION D'AIDE A DOMICILE EN MILEU 
RURAL (A.D.MR) : 

La commune est représentée au sein de cette 
association par un délégué titulaire. 
Madame le maire consulte l'assemblée. Fait acte de 
candidature : 

Délégué Titulaire : 

Jean-Michel LUCAS 

Après délibération, le conseil · municipal vote à 
l'unanimité, afin de représenter ·Ia commune à 
l'Association d'Aide à Domicile en Milieu Rural 
(A.D.M.R.), pour: 

Jean-Michel LUCAS, délégué titulaire 

N°18: Election des membres de l'école de musique 
intercommunale : 

Mme le Maire infonne l'assemblée que suite au 
renouvellement du conseil municipal, il y a lieu de 
désigner les deux membres qui représenteront la 
commune de Chuzelles à l'école de musique 
intercommunale. 
Se proposent pour représenter la commune à l'école de 
musique intercommunale : 

Christiane BOREL 
. Bruno DECHASSE 

Après délibération, le conseil municipal vote à 
l'unanimité pour ces deux membres afin de représenter 
la commune à l'école de musique intercommunale. 

N°19: Election des membres de la commission 
bibliothèque : 

Mme le Maire informe l'assemblée que suite au 
renouvellement du conseil municipal, il y a lieu de 
procéder au renouvellement des quatre membres de la 
commission Bibliothèque. 
Se proposent pour être membres de la commission 
Bibliothèque : 

Marie-Thérèse CARRET 
Olivier HIRSCH 
Marie-Thérèse ODRAT 
Anne LE GOUGUEC 

Après délibération , le conseil municipal vote à 
l'unanimité pour ces quatre membres afin de composer 
la commission Bibliothèque. 

N°20 : Délégation du Conseil Municipal au Maire : 

En application de l'article .L.2122-22 du code général 
des collectivités territoriales, et afin de compléter la 
délibération n°16 du 31 mars 2008, Mme le Maire 
demande au Conseil Municipal de lui donner délégation 
pour: 

• prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement des marchés et 
accords-cadres d'un montant inférieur à 206 000 
EUROS ainsi que toute décision concernant leurs 

· avenants qui n'entraînent pas une augmentation du 
montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget. 

Olivier HIRSCH : « Il faut rester vigilant dans la gestion 
des marchés publics et surtout des avenants. Qu'en 
sera-t-il si la commune prévoit un grand projet comme 
la construction d'une salle communale ? » 
Marie-Thérèse CARRET précise: « plusieurs avis sont 
parfois nécessaires avant de prendre une décision». 
Marielle MOREL explique: « Toute décision sera 
toujours soit soumise au préalable, soit rapportée au 
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conseil municipal. La transparence est requise en 
matière de marchés publics. » 

Après délibération, le conseil municipal émet un avis 
favorable par 13 voix POUR et 6 ABSTENTIONS. 

N°21 : Indemnité du Maire et des Adjoints : 

Mme le Maire informe l'assemblée que suite au 
renouvellement du conseil municipal, il y a lieu de fixer 
les indemnités du maire et des adjoints, conformément 
aux articles L2123-23 et L2123-24 du code général des 
collectivités. territoriales. 
Elle propose d'attribuer également une indemnité aux 
conseillers municipaux (dans la limite de 6% de l'indice 
brut 1015). 

Au 1er mars 2008 les indemnités maximum pouvant être 
attribuées aux élus d'une .commune comptant entre 
1000 et 3499 habitants se décomposent comme suit : 

pour le maire: 43% de l'indice brut 1015 
(3741,25 € x 43%} = 1608,74 € mensuel 

pour les adjoints : 16,50% de l'indice brut 
1015 (3741,25 € X 16,50%) = 617;31 € 
mensuel 

Ce qui fait une enveloppe totale de 1608,74 € + (617,31 
€ X 5 = 3086,55 €) = 4695,29 € mensuel 

Madame le maire propose d'attribuer mensuellement à 
compter du 21 mars 2008 : 

au maire : l'indemnité maximum soit 43% 
de l'indice brut 1015 = 1608,74 € mensuel 

aux adjoints: 11% de l'indice brut 1015 
soit 3741,25 € X 11% = 411,54 € 
mensuel (soit pour 5 adjoints: 2057,70 € 
mensuel) 

aux conseillers municipaux : 2% de 
l'indice brut 1015 soit 37 41,25 € X 2% = 
74,83 € mensuel (soit pour 13 conseillers 
municipaux : 972, 79 € mensuel) 

Ce qui fait une enveloppe totale de 1608,74 € + 
2057,70 € + 972,79 € = 4639,23 € mensuel. 

Suite à diverses observations de conseillers municipaux 
quant au montant proposé, Marielle MOREL explique 
qu'elle préfère avoir, dans une volonté de transparence, 
l'indemnité maximum à laquelle elle peut prétendre 
(comme c'est le cas dans de nombreuses communes) 
que de faire des notes de frais tout àu long de l'année. 
C'est sur cette enveloppe indemnitaire que seront pris 
en charge tous les frais personnels liés à la fonction 
(déplacements, téléphone, etc ... . ). 
Pour accomplir cette nouvelle mission, elle devra 
réduire son temps de travail, cette indemnité permettra 
donc également de compenser en partie la perte de 
salaire associée à cet aménagement. 
Elle souhaite également que l'ensemble des conseillers 
municipaux perçoive une indemnité, ce qui n'est pas 
fréquent. 
L'ensemble de ces indemnités de fonctions restera bien 
sûr dans la limite de l'enveloppe indemnitaire globale. 

Marie-Thérèse CARRET:« Ayant toujours été contre le 
principe de l'indemnité, je souhaite ne pas en percevoir 
une et demande à ce qu'elle soit reversée au budget et 
non pas répartie entre les conseillers municipaux. » 
Marielle MOREL indique que le contrôle de légalité de 
la Préfecture sera interrogé. Elle demande à Marie
Thérèse CARRET de lui faire un courrier de notification. 
Gilbert GONIN dit qu'il est gêné par le refus de Marie
Thérèse .CARRET et lui propose d'accepter au moins 
l'indemnité de conseiller municipal. Marie-Thérèse 
CARRET refuse et maintient sa position. 

Madame le maire demande au conseil municipal de 
délibérer sur sa proposition d'attribution des indemnités. 

Après délibération et votre du conseil municipal la 
proposition est adoptée par 16 voix POUR et 3 
ABSTENTIONS. 

N°22 : Approbation des conventions de passage 
Transit Assainissement Luzinay - Villette de Vienne 
- Chuzelles: 

Dans le cadre du passage ·du transit assainissement 
de Luzinay - Villette de Vienne - Chuzelles, il y a lieu 
d'approuver les conventions d'autorisations de passage 
chez les particuliers établies par la C.A.P.V. et autoriser 
Madame le maire à les signer. Ces conventions sont 
signées à la fois par les particuliers, par le maire de 
Chuzelles et par la CAP.V. 
Francis LE BOEDEC assiste avec la CAP.V. aux 
réunions de chantier pour le transit assainissement. 
Après le refus de certains propriétaires de signer les 
conventions de passage, le tracé du transit a été 
modifié et cela nécessite notamment l'installation d'une 
pompe de refoulement Chemin des Badières. Une 
étude hydraulique sera effectuée pour voir la possibilité 
de raccorder les deux particuliers qui habitent sur ce 
chemin. 
Marie-Thérèse CARRET apporte des précisions sur 
l'historique de ce dossier. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à 
l'unanimité approuve les conventions d'autorisations de 
passage chez les propriétaires pour le transit 
assainissement de Luzinay - Villette de Vienne -
Chuzelles et autorise Madame le Maire · à les signer 
ainsi que tous documents et pièces administratives s'y 
rapportant. 

• DIVERS: 

- Comptes-rendus des conseils municipaux : 

Lors des délibérations, le résultat des votes sera 
nominatif. De même, lorsqu'un conseiller fera une 
intervention pour une prise de position son nom sera 
inscrit dans le compte-rendu . . 
Ceci pour plus de transparence. 
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• Avenant S.H.C.B. : 

Compte-tenu de la hausse des matières premières se 
répercutant sur la fourniture des repas de la société 
S.H.C.B. au restaurant scolaire et afin de maintenir la 
qualité des repas fournis, la société S.H.C.B. sollicite de 
la commune une indemnité d'imprévision versée du 1°' 
mars au 30 juillet 2008 d'un montant de 0,076 € x 
nombre de repas livrés durant la période de référence: 
La société S.H.C.B. a été reçue en mairie en mars 2008 
par Marielle MOREL et Marie-Thérèse CARRET afin de 
discuter de cette augmentation. Aucune clause 
d'indexation· n'a été prévue dans le contrat initial signé 
pour 2 ans + 1an. S.H.C.B. prend une partie du prix de 
l'augment~tion à sa charge. 
A compter de juillet 2008, un avenant sera proposé 
intégrant une clause d'indexation. 
Plusieurs conseillers municipaux s'étonnent que le 
prestataire n'ait pas prévu cette clause dans le contrat. 
Marielle MOREL explique que la clause n'avait pas été 
indiquée dans le cahier des charges. 
Marie-Thérèse CARRET apporte aussi des précisions. 
Madame le maire solliçite l'avis du conseil municipal 
avant de signer l'avenant n°1 à l'acte d'engagement du 
marché n°2007/02 concernant la prestation de service 
de livraison et fourniture de repas en liaison froide pour 
le restaurant scolaire (marché en procédure adaptée). 
Olivier HIRSCH est contre la signature de cet avenant. 
Le conseil municipal à la majorité donne son accord à 
la signature de l'avenant. 

• Collectif lsérois pour le Retrait de Base Elèves 
(CIRBE): 

Mme le Maire rappelle le courrier émanant de ce 
collectif relatif au fichier « Base-élèves » et notamment 
sur ses incidences tout au long de la scolarité des 
élèves. La commission écoles suivra ce dossier. 
Après discussion, le Conseil Municipal décide de 
répondre à ce collectif. 

- Commission Information/Communication : 

Cette commission s'est réunie le 7 avril pour faire le 
point sur le bulletin municipal : élaboration et évolution. 
Les · associations .sont contactées pour ajout éventuel 
d'informations. Le bulletin devrait paraître début mai. 

• Caravan'jazz : 

Une réunion a eu lieu le 7 avril 2008 à la MJC de 
Vienne. 4 spectacles seront programmés sur le 
territoire de la C.A.P.V. Pour la vallée de la Sévenne 
c'est Chuzelles qui a été retenu. Le spectacle aura lieu 
le mardi 8 juillet 2008. Une réunion aura lieu en mairie 
le 28 avril 2008 avec les autres communes, le comité 
des Fêtes, la MJC pour préparer en commun cette 
manifestation. 

- Vogue de Pentecôte : 

Elle aura lieu du 7 mai au 12 mai 2008. La commission 
Associations est en charge du dossier. 

- Jobs d'été : 

La commune souhaite reconduire les jobs d'.été pour 
des jeunes chuzellois de plus 18 ans, pour le service 
administratif (1 en juillet et 1 en août), et pour le service 
technique (1 en juillet et 1 en août). Les candidatures 
sont à adresser à la mairie avant le 30 avril 2008. 
Madame le maire précise que les candidatures 
d'enfants d'élus ne seront pas acceptées. 

- Associations : 

Madame le maire souhaite que les élus ne fassent pas 
partie du bureau des associations chuzelloises. On ne 
peut pas être juge et partie. 

- Commémorations : 

La commission Associations est en charge d'organiser : 
. la journée des déportés le 27 avril 2008 
. la victoire de 1945 le 8 mai 2008. 

- Rencontres: 

Madame le maire demande à la commission 
Associations d'organiser une rencontre de présentation 
avec les associations chuzelloises, si possible avant mi
juin. 
Elle demande à la commission Scolaire d'organiser une 
rencontre de présentation avec les enseignants, si 
possible courant mai. 

- Planning des conseils municipaux : 

. Mercredi 14 mai 2008 à 19 h.30 

. Mercredi 11 juin 2008 à 19h.30 

. Mercredi 16 juillet 2008 à 19 h.30 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
21h00. 

Le Maire, 

Marielle MOREL 
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INFORMATIONS COMMUNALES 

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 

1• ADJOINT 
Francis LE BOEDEC 

1'• i 

2""" ADJOINT 
Gilles GAVIOT BLANC 

MAIRE 
Marielle MOREL 

J""" ADJOINT 
Patrick ALLARD 

4""" ADJOINT 
M. T. ODRAT 

Rémy ALIX Chrisliane BOREL Lydie BUTHION Cédric COURNUT Bruno DECHASSE GllbertGONIN 

5"°" ADJOINT 
M. T. CARRET 

Olivier HIRSCH 

Hubert JANIN Anne LE GOUGUEC Jean Luc LESCOT Jean Michel LUCAS Gaëlle TOURNIER André TRUCHET 

Finance - Budget 

Marielle MOREL 
Patrick ALLARD 
Lydie BUTHION 

Cédric COURNUT 
Gilles GAVIOT BLANC 

Gaëlle TOURNIER 

Bâtiments 

Francis LE BOEDEC 
Cédric COURNUT 
Bruno DECHASSE 

Gilbert GONIN 
Olivier HIRSCH 
Hubert JANIN 

Jean Luc LESCOT 
André TRUCHET 

LES COMMISSIONS COMMUNALES 

Urbanisme- voirie et réseaux 
divers 

Gilles GAVIOT BLANC 
Cédric COURNUT 
Bruno DECHASSE 

Gilbert GONIN 
Olivier HIRSCH 
Marielle MOREL 

Jean Luc LESCOT 
André TRUCHET 

Affaires Sociales 

Patrick ALLARD 
Lydie BUTHION 

Marie Thérèse CARRET 
Bruno DECHASSE 

Jean Michel LUCAS 
Marie Thérèse ODRA T 

Affaires Scolaires et 
Périscolaires 

Marie Thérèse ODRAT 
Olivier HIRSCH 
Hubert JANIN 

Anne LE GOUGUEC 
Jean Luc LESCOT 
Gaëlle TOURNIER 

Vie Associative 

Marie Thérèse CARRET 
Bruno DECHASSE 

Olivier HIRSCH 
Hubert JANIN 

Anne LE GOUGUEC 
Jean Michel LUCAS 

Cadre de Vie 

Marie Thérèse CARRET 
Rémy ALIX 

Patrick ALLARD 
Christiane BOREL 

Gilbert GONIN 
André TRUCHET 

Information et 
Commùnication 

Marielle MOREL 
Rémy ALIX 

Lydie BUTHION 
Anne LE GOUGUEC 
Jean Michel LUCAS 
Gaëlle TOURNIER 
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LES COMMISSIONS COMMUNALES (Suite ..... ) 

APPELS D'OFFRES : 

Marielle MOREL 
Hubert JANIN 

Jean Luc LESCOT 
Cédric COURNUT 

Marie Thérèse ODRA T 
Christiane BOREL 

Francis LE BOEDEC 

BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE 

Olivier HIRSCH 
Marie Thérèse CARRET 
Marie Thérèse ODRAT 
Anne LE GOUGUEC 

LES COMMISSIONS INTERCOMMUNALES 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 
EAUX 

Gilles GAVIOT BLANC {T) 
Jean Michel LUCAS (T) 
Christiane BOREL (S) 

Hubert JANIN (S) 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR 
LA CONSTRUCTION DE LA 

GENDARMERIE DE CHASSE 

Marie Thérèse ODRAT (T) 
Jean Michel LUCAS (S) 

ECOLE DE MUSIQUE 

Christiane BOREL 
Bruno DECHASSE 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
D'AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES 

4 VALLEES DU BAS DAUPHINE 

Gilbert GONIN (T) 
. Olivier HIRSCH (T) 

Christiane BOREL (S) 
Marielle MOREL (S) 

POUR UNE ALTERNATIVE 
RAISONNABLE FERROVIAIRE 

Marielle MOREL {T) 
· Marie Thérèse CARRET (S) 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL . 
REALISATION CENTRE AIDE PAR LE 

TRAVAIL 

Patrick ALLARD {T) 
Marie Thérèse CARRET (T) 

Lydie BUTHION (S) 
Bruno DECHASSE (S) 

SYNDICAT ENERGIES 38 

Lydie BUTHION (T) 
Francis LE BOEDEC (S) 

ASSOCIATION AIDE A DOMICILE 
EN MILEIU RRURAL 

Jean Michel LUCAS (T) 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DES SPORTS ET LOISIRS DE LA 

SEVENNE 

Rémy ALIX (T) 
Bruno DECHASSE (T) 

Yves MARLIER (S) 
Annick RETHORE (S) 

·································································································································································································· 

COMMENT FONCTIONNE UN CONSEIL MUNICIPAL ? 

Le conseil municipal est une assemb.lée d 'élus (élection tous les 6 ans), qui administre la 
commune, sous la responsabilité du Maire. Il se réunit régulièrement pour débattre des sujets travaillés en 

~~,1' commissions par les élus. La réunion du conseil municipal est publique : les chuzellois peuvent 
~ C~t- assister aux séances mais ne peuvent participer aux débats. 

ifi:tsdi/ Les commissions communales sont présidées par le maire ou par l'un de ses adjoints en charge des 
dossiers. Les commissions communales se réunissent à chaque fois qu' il est nécessaire. 

9 commissions existent : 

• : • Finance - Budget •:• Urbanisme- voirie et réseaux divers 
•:• Affaires Scolaires et Périscolaires •:• Cadre de Vie 
•:• Bâtiments •!• Aff aires Sociales 

. •:• Vie Associative •:• Information et Communication 
• :• Appels d'offres 

Outre ces commissions, les élus participent à l'intercommunalité; que ce soit au travers de syndicats 
intercommunaux (Syndicat des 4 Vallées, SE38, SICOGEC, PARFER .... etc.), que ce soit au travers de la 
Communauté d 'Agglomération du Pays Viennois (CAPV). · 

Deux élus chuzellois siègent à la CAPV en tant que délégués (Marielle MOREL et Rémy ALIX). Les autres 
participent à la vie de la CAPV au travers de ses commissions. 
Chaque élu rend compte de ses activités au travers du conseil municipal. 
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GRIPPE AVIAIRE 

La circulaire préfociorale du 29 mars 2008 augrnente le 
ni veau de risque d 'exposition au virus HSN l du ni veau 
faible au niveau modéré. Le 9 avril 2008, par circulaire, 
le niveau modéré est abaissé au niveau faible. Vous 
pouvez consulter les niveaux sous le si te www yripm> 
giviair:~0.fil.l}Jv.fr ou vous renseigner près de votre mairie. 

Voici les mesures adéquates selon les deux niveaux de risques 
d'exposition précités : 

• Niveau Faible: 

Si un de vous 
tousse, on 
coupt la cord~! 

La o,lpp, a; lal r, e, i, te d•pul• lonutemps ... 

o Renforcer la su rveiLlance de la mortalité des oiseaux sa uvages 
o Interdiction des !fichers de pigeons avec su rvol des pays où 1e virus est présent 
o Pas de transport des appelants el renforcement de la biosécurité par les chasseurs 

• Niveau Modéré : 
o Interdiction de rassemblement 
o Protection renforcée des élevages, basses cours el oiseaux d 'ornement (filets, ~~onfinernent 

ou système équivalent) 
o Vaccination des volatiles non confinés ou non protégés par des filets 
o Pas de compétition de pigeons 
o Surveillance particulière des palmipèdes ayant accès à un plan ct·eau 
o fnterdiction des appelants 

Ces dispositions sont d'ordre public : tout contrevenant s'expose à des poursuites pénales (infractions). 

ENVIRONNEMENT 

Depuis 2006 1a Communauté d'Agglomération du Pays Viennois propose la mise à disposition d"un 
composteur individuel pour les personnes habitant le territoire de !'Agglomération (à raison d 'un composteur 
par foyer) , 

En y mettant vos déchets de cuisine ainsi que vos déchets du jardin, les avantages sont divers : 

- Réduction de façon considérable du poids de votre poubelle ménagère et de la fréquence de 
présentation de vos sacs ou bacs à la collecte. 

- Fabrication chm compost (après 6 à 10 mois) qui vous pen-nettra d 'enrichir la terre de votre jardi11 et 
vos plantations. 

Pour les personnes ayant répondu favorablement pour la mise à 
disposition d 'un composteui- individuel, une réunion est prévue le: 

LUNDI 19 MAI A 18 HEURES 
AU 1000 CLUB 

A cel1e occasion votre composteur vous sera remis 

« AYEZ LE REFLEXE ECOLOGIQUE>> 
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L'ambroisie, un en.jeu de Santé Publique 1 

« Parce que la mobilisation de tous permet le mieux être de chacun » 

La lutte contre l'ambroisie, plante allergisante, est inscrite dans différents textes réglementaires 
(Code de Santé Publique, Code de l'environnement, Code Général des Collectivité Territoriales, Code 
Civil, Code Pénal, Plan Régional de Qualité de l'Air en Rhône Alpes , Arrêté Préfectoral). 

• Comment la reconnaître ? . , -. . 
Semblable à l'œillet d'Inde au stade de plantule, à l'armoise aux stades végétatifs et de~· \ i; · 

floraison, l'ambroisie se confond au parterre végétal. La reconnaître n'est pas aisé pour let f · . 
profane ! ' · f ,. ; 

.. , -;:''· ~ . 1,\ ,, :. 
? ~(, .. ' ,\ '. · 

• Quels sont ses effets ? :~~ti-:;~,~~y 
Allergisante, l'ambroisie provoque des symptômes cousins du rhume des foins, mais la période 
d'apparition des symptômes est plus tardive : de mi août à mi octobre, avec un pic allergisant en 
septembre. Vous mouchez, vous avez la gorge qui gratte, les sinus engorgés .... 

• Comment l'éradiquer? 
L'arrêté préfectoral n°2000-1572 du 7 mars 2000 dispose: 
« Afin de juguler la prolifération de l'ambroisie et de réduire l'exposition de la population à son pollen, 
les propriétaires, locataires, ayants-droit ou occupants à quel titre 9ue ce soit, sont tenus: 

1) de prévenir la pousse de plant d'ambroisie 
2) de nettoyer et entretenir tous les espaces où pousse l'ambroisie.» ...... 

« Les techniqUes de prévention et d'élimination suivantes doivent être privilégiées : végétalisation, 
arrachage suivi de végétalisation, fauche ou tonte répétée, désherbage thermique» 
Ces opérations de tontes, fauchages, arrachages ou désherbage doivent avoir lieu avant la polénisation, 
dès l'apparition de la plante et avant l'apparition de la graine, soit de fin mai à fin juillet. 
Les contrevenants s'exposent à des poursuites. 
Le maire peut décider de la destruction des plants d'ambroisie aux frais des contrevenants. 

• Où se renseigner ? 
site internet www.ambroisie.info.org 
site internet www.isere.gouv.fr 
site internet www.grandlyon.com/Information-ambroisie.2044.0.html 
auprès de votre mairie 

TRANSIT ASSAINISSEMENT 

Le transit d'assainissement "Luzinay, Villette de Vienne, Chuzelles II est en cours: 
• actuellement les travaux se font dans _les champs le long de la Sévenne. 
• aux alentours du 25 mai, le" Chemin des Badières" sera coupé en journée 
• mi juin, la "Route de Villette;' sera également interdite à la circulation et 

une déviation par le centre village sera mise en place. 

Nous sommes conscients des désagréments occasionnés par ces travaux et nous 
vous recommandons la plus grande prudence pendant cette période. 
Des informations plus complètes et plus précises vous seront données en mairie courant mai en 
fonction de l'avancée du projet. 
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Commémoration du 27 
avril 2008 

Je suis le monument aux morts de votre charmant 
village sur lequel est inscrit le nom des personnes 
décédées pendant les derniers conflits guerriers de 
notre pays. 

Vous savez tous, que le Conseil Municipal qui m'a 
· choisi, en son temps, m'a préféré pacifiste à l'instar 

des monuments plus classiques sur lesquels sont 
représentées des armes. Moi, je suis orné simplement 
de frises dans la pierre qui surplombe ma colonne 
centrale. 

Lorsque je suis venu à Chuzelles, j'étais dans le 
« centre village » pour que tous les jeunes soldats 
disparus au combat soient tout près de tous, eux qui 
avaient payé de leur vie notre si chère liberté. Puis, 
le village a grandi et on m'a réservé un emplacement 
sur la « placette de ! 'Eglise » où à chaque 
commémoration, les élus, les associations, les 
chuzellois, les enfants du village que j'ai tant de plaisir 
à voir, viennent se souvenir et m'honorer en lisant 
quelques phrases toujours empruntes de dignité, 
souvent accompagnées par la Chorale et L'Harmonie 
qui me dédient notre chère « Marseillaise » et autres 
beaux chants. 
Pour l'occasion, on me fait tout beau ! J'arbore les 

couleurs de notre bèau pays : Bleu, Blanc, Rouge, 
les drapeaux flottant au vent, il me vient un regain de 
fierté. 
C'est le visage que je devais offrir aux chuzellois, ce 

27 Avril 2008 pour la journée nationale du souvenir 

Bibliothèque municipale 

des victimes et des héros de la déportation. Ce jour-là 
il y avait une messe à l'église toute proche. Vous savez 
que seules quelques · places sont réservées au 
stationnement près de l'église. Mais malgré mon habit 
de gala et le fait · que je pavoisais allègrement, deux 
voitures décidèrent de s'arrêter devant ma stèle, me 
dérobant aux regards de toute une population à qui je 
devais signifier l'évènement. 
Mme Le Maire, dut se faufiler entre les deux véhicules 
pour venir me remettre la gerbe de fleurs qu'elle avait 
préparée pour moi, et le discours fût prononcé deux 
voitures après moi car personne ne pouvait 
m'approcher de près ! 

Quel dommage, s'adresser au Monument aux 
Morts, par-dessus les véhicules, par manque de 
civisme de la part de quelques personnes ! · 

Il suffisait d'un peu de bon sens pour se rendre compte 
qu'une cérémonie allait avoir lieu. Quand je pavoise, 
ayez au moins le respect d.e ne pas vous garer devant 
moi, c'est indécent et irrespectueux. Pour moi, si 
modeste que je suis, c'est inacceptable! Allez au 
parking du Mille Club, les quelques mètres qui nous 
séparent sont vite franchis ! 

Je vous prierai de bien vouloir réfléchir à ce geme de 
comportement et de ne plus, à l'avenir, stationner 
devant n'importe quel Monument aux Morts. Je 
suis un mémorial, merci de vous en souvenir. 

Depuis son ouverture en octobre dernier, notre bibliothèque rencontre un succès appréciable auprès du public 
chuzellois. 
Quelques chiffres : 

moyenne de v is ites depuis rouverture 

-Mercredi Vendredi Samedi 

., 
C 

"' 
~ 

Emprunts/genre/age 
JEUNESSE ADULTE 

., ., 
E., 
=, .'!: gg 
0 C 

Quelques projets pour la rentrée d'automne 

.;, Prix du lecteur Sang d'encre en novembre 

ooo~----------, 
•60 
•00 
350 

300 

260 

200 
160 
100 

60 

Enfants Ado Adultes Seniors 

.;. Exposition à thème en partenariat avec la bibliothèque départementale de l'Isère 

.;, Intervenants pour des après midis ou soirées de contes 

• Inscrits 

• visites 

Cemprunts 

Bien sur, ce succès ne serait pas ce qu'il est sans l'aide des bénévoles qui assurent les permanences. Afin d'alléger leur 
participation, nous sommes toujours prêts à accueillir les volontaires qui souhaitent rentrer dans la ronde des 
"mangeurs de livres" ... 

Rendez-vous aux heures d'ouverture de la bibliothèque : 
- mercredi et vendredi : 
- samedi (semaines paires) : 

16 h 00 - 19 h 00 
10h00 12h00 
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Affaires sociales / CCAS 

Repas annuel offert par la municipalité : 

Dimanche 10 Février 2008, 112 convives étaient réunis dans la salle du mille club à partir de 12 
heures pour déguster les mises en bouche accompagnées, au choix, d'un apéritif avant de passer à 
table et de découvrir le menu du jour. 
Suite aux brèves allocutions du maire et du président du club « le trait d'union » Mrs Bourguignon 
et Jamais, les fourchettes et les couteaux se sont activés, les conversations se sont animées .. . Le 
service, sobre mais efficace, assuré par les élus présents à cette manifestation a été apprécié de 
tous .. . Les assiettes et les verres vidés de leur contenu annoncent, inévitablement, la fin de cette 
bonne journée passée entre voisins et amis, anciens ou nouveaux invités à l'annuel repas, offert 
par la commune, aux aînés de Chuzelles. 

(Extrait de la lettre du préfet de l'Isère aux maires des communes du CLH, Comité Local de 
l'Habitat) 
... La loi du 5 mars 2007, dite loi DALO, a rendu opposable à l'Etat le droit à un logement décent et 
indépendant .Ce droit est ouvert aux personnes résidant sur le territoire français de façon régulière 
et permanente qui ne sont pas en mesure d'accéder au logement par leurs propres' moyens ou de 
s'y maintenir. Ce droit au logement opposable (DALO) s'exerce devant une commission de 
médiation que j'ai créée par arrêté préfectoral du 28 décembre 2007 en application du décret du 28 
novembre 2007. 
Le DALO, étant opposable à l'Etat, il me revient de mobiliser les moyens permettant de satisfaire 
l'obligation de résultat fixée par la loi. · 
Il convient également de mobiliser le parc existant au bénéfice des ménages reconnus comme 
prioritaires et devant être logés en urgence par la commission de médiation. Cette mobilisation 
s'effectue par l'exercice du droit de réservation sur le contingent de l'Etat, fixé par la réglementation 
au quart du parc local social. Ce çontingent préfectoral n'est identifié aujourd'hui que sur une faible 
partie du parc ... insuffisante pour répondre aux demandes prioritaires. 

Commission Affaires sociales / CCAS 

La nouvelle équipe municipale, issue des urnes le 16 mars 2008, installée depuis le 21 mars a 
renouvelé les membres des différentes commissions communales, inter communales et autres 
syndicats. De ce fait, la commission Affaires sociales, composée de six membres (dont 4 élus 
seront désignés comme membres du CCAS) s'active et propose de tenir régulièrement une réunion 
de travail pour traiter des dossiers en cours. 

DON DU SANG 

N'oubliez pas la prochaine collecte de sang, 
organisée par !'Etablissement Français du Sang, 

LE LUNDI 9 JUIN 2008, à partir de 16 h, . 
En mairie de CHUZELLES 

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX .. ... 
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Contournement Ferroviaire de 
l' Agglomération Lyonnaise 
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Le Comité de Pilotage 
du CFAL 
(Contournement 
Ferroviaire de 
l' Agglomération 
Lyonnaise) se tiendra 
le 09 juin 2008 à Lyon 
sous la présidence de 
Monsieur le Préfet de 
région. Lors de cette 
réunion, RFF (Réseau 
Ferré de France) 
présentera les études 
comparatives en terme 
d'avantages et 
d'inconvénients des 
différents fuseaux pour 
le périmètre sud. Un de 
ces fuseaux impacte 
fortement la vallée de la 
Sévenne 
CHUZELLES. 

donc 

Il ne reste plus 
qu'un mois pour 
faire entendre notre 
opposition à ce 
projet, après il sera 
trop tard. 

Une réunion publique 
est prévue 
prochainement dans 
notre vallée avec un 
représentant de Réseau 
Ferré de France. 

Nous vous attendons 
nombreux pour nous 
soutenir et montrer 
votre détermination. 
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PÊLE - MELE 

Mairie - 38200 CHUZELLES 

TéJ: 
Fax: 

0474579097 
04 74 57 43 08 

e-mail : mairie-chuzelles@wanadooJr 
Site internet: www.mairie -chuzellesJr 

Horaires d'ouverture au public : 

Mardi et jeudi : 8h30 - 11 h30 
Mercredi : 1 0h00 - 11 h30 -~ 

. _ Vendredi ~- 16h00 - 19~~ 

Bruits de voisinage · ~~ , .•.. ; 

Avec les beaux jours et l'appel des jardins, il 
est bon de rappeler l'arrêté préfectoral du 
31 juillet 1997, qui précise les horaires 
auxquels peuvent être effectués les 
opérations de tonte et de débroussaillage , de 
taille en tout genre à l'aide d'engins 
susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage: 

- les jours ouvrables 

- le samedi 

8h00 - 12h00 
14h00 - 19h00 

9h00 - 12h00 
15h00 - 19h00 

- le dimanche et les jours fériés 

uniquement 

l 

,-·-·-._.• ' . -·--- - - . -·- ----· . 

! Fermeture annuelle de nos 
commerces 

Boulangerie MICHEL 
,. Pas de fermeture 

Auto-école YANIC 

• du 11 au 17 août inclus 

Histoire de Chien 

-. du 11 au 17 août inclus 

1 AID'IMMO 

..J. du 4 au 17 août inclus 

LE TEMPO 

l<EL Coiffure 
-i du 1 0 au 25 août inclus 

Pizzeria LE WEELING 

·-4> du 11 au 17 août inclus 

TRIBOLET MOTO 
~ du 17 août au 1er septembre inclus 

r·---· ·- -·----·--- ·------· ·-------
! Affichage sauvage 

C'est bien connu , trop d'informations tue 
l'information. 

Un arrêté municipal prévoit l'enlèvement 
systématique des panneaux qui fleurissent sur 
nos routes sans les embellir pour autant. 

Animaux Les panneaux règlementaires implantés aux 
~i.---'..J""r«;.;,~ •• /.f'"• endroits stratégiques des quartiers de notre 

village sont à la disposition de tous afin de 
communiquer. • Les animaux fugueurs ou laissés en liberté 

peuvent représenter une gêne mais aussi un 
danger pour autrui. 
Il est bon de rappeler que l'article 1385 du 
code civil prévoit des sanctions pénales pour 
les propriétaires d'animaux ayant causé des 
dommages . 

• Les aboiements , à condition que le nombre 
d'animaux et leur exploitation ne 
correspondent pas à une activité 
professionnelle, entrent dans la catégorie 
des bruits domestiques. Les textes 
réglementaires qui régissent les troubles du 
voisinage, et la responsabilité civile 
s'appliquent en cas d'aboiements 
intempestifs . 
Ils sont d'ordre public. 

Merci de penser à vos voisins .. , 

Bien entendu, un comportement citoyen et 
attentif doit rappeler à chacun les règles de 
civilité respectant l'affichage d'autrui tant que 
celui-ci reste d'actualité. 

- - -·- -·--------- --~~ -- .. --·---··-· ---·----- ----·-····--~ - ----- --

Erratum « état civil » 

Une erreur s'est glissée sur le bulletin municipal 
de décembre 2007. 
A la rubrique naissance, il fallait lire : 

❖ Clara Anne Marine MALARDENTI 
le 9 septembre 

Nous présentons toutes nos excuses à la famille , 
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•anllastatlans ca1n~una111 

Jeudi 8 mai 

Jeudi 8 mai 
au Lundi 12 mai 
Samedi 10 mai 
Dimanche 11 mai 
Vendredi 16 mai 

Dimanche 18 mai 

Lundi 19 mai 

Samedi 24 mai 

Samedi 31 mai 

Dimanche 1er juin 

Dimanche 8 juin 

Lundi 9 juin 

Vendredi 13 juin 

Samedi 14 juin 

Samedi 14 juin 

Samedi 21 juin 

Jeudi 26 juin 
Vendredi 27 juin 
Samedi 28 juin 

Dimanche 29 juin 

Dimanche 29 juin 

Lundi 30 juin 

Samedi 5 juillet 

Mardi 8 juillet 

Samedi 12 Juillet 

Dimanche 13 juillet 

COMMEMORATION 
DU 8 MAI 1945 

VOGUE 

BALLTRAP 
« ACCA » 

COURS DE CODE 
« AFR » 

VIDE GRENIER 
« SOU DES ECOLES » 

REUNION CAPV 
«COMPOSTAGE» 

EXPOSITION 
« CHUZELLES HISTOIRE ET 

PATRIMOINE» 
CONCOURS ARTISTIQUE 

« COMITE DES FETES » · 
ASSEMBLEE GENERALE 

« ACCA » 
RALLYE 
« AFR » 

DON DU SANG 

CONCERT CHORALE 
Ecole primaire CM 1 / CM 2 

PETANQUE 
DU « F.C. LA SEVENNE » 
JOURNEE PATRIMOINE 

« CHUZELLES HISTOIRE ET 
PATRIMOINE» 

FETE DE LA MUSIQUE 
(Sous réserve) 

BOULES 
«ABC» 

EXI>OSITION 
« CHUZELLES HISTOIRE ET 

PATRIMOINE» 
AG et REPAS 

« LA GRÔLE » 
SAINT VINCENT 

LEVEAU 
CINE ETE « FILM DISCO » 

PETANQUE« TRAIT D'UNION» 

CARA V AN'JAZZ 

EXPOSITION 
« CHUZELLES HISTOIRE ET 

PATRIMOINE» 
FEU D'ARTIFICE 

11 HB0 

20 H 30 

18 H 00 

14H 00 

16H 00 

19 H30 

17H 30 

14H00 

14 HO0 

MONUMENT 
AUX MORTS 
PLACE DELA 

MAIRIE 
CARRIERE 

MILLE CLUB 

AIRE DE PIQUE 
NIQUE 

MILLE CLUB 

CHAPELLE 
ST MAXIME 

MILLE CLUB 

MILLE CLUB 

AIRE DE PIQUE 
NIQUE 
MAIRIE 

EGLISE 

STADE 

DOMAINE DES 
SAULES 

MILLE CLUB 

STADE 

CHAPELLE 
ST MAXIME 

MILLE CLUB 

MILLE CLUB 

MILLE CLUB 

AIRE DE PIQUE 
NIQUE 

MILLE CLUB 

CHAPELLE 
ST MAXIME 

LUZINAY 
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• 
? r, ~t-1;1 

la vie associative !J 
Chuzelloise U 

• Les articles des associations (au format d'une denù page) sont à faire parvenir eu mairie 
avant le 20 des mois pairs 

• La rédaction de ces articles est laissée à l'initiative de chaque association. 

www .e-monsite.com/rcs3 8 

Le Rugby Club de la Sévenne fête ses 20 _ans! 
Rendez-vous au Stade de Luzinay, Le Samedi 7 Juin 2008, À partir de 14h00 

Retrouvez tous les joueurs, bénévoles et dirigeants du Club de son origine à aujourd'hui ! 

ti 14h00- 15h00 Ecole de 
Rugby 
M 15h00 - 16h00 Minimes 
~ 16h00 - 17h00 Cadets et 

· Juniors 
t} 17h00 - 18h00 Seniors 

f5 18h 30 Anniversaire 
Officiel 

~ 20h00 Soirée dansante : 
entrée libre avec possibilité 
de se restaurer sur lace 

- 25 -



Bîcnvtnue d1t.\Z les Ch' Hs de la Sévenne . 

.l..\;s~ociation des Ch'tis (k b Sl'.,vennc vi t sa :,cpt.i<:'.rnt 
ann6e d'existence.Cr(~~'. ~'.n 2001 , fdte r:ssocü,tion <I pour 
but de pennettœ à t.ou::. Jes ch 'tis qui habi te.nt ü1 région, 
fsèr~'. et le Rhône, <le pouvoir se rern;ontrer ,,fin de 
pa1i!:tger des mcirne.nts de convivialité et. de bon.ne 
hmneur. 
Fone de plus de 50 fü.lh!~I"<'.nh , so-.,s la présidence de 
\lichc-1 Caudron {5 lotissemeut Callfolat 38200 
Luzinay .ll':, 04 74 57 98 89, cette as:~ociation organise 
chaqw:· année son vide grenier avec rnouks frites. En 
2008. i.l aura lieu le Dimanche l 4 Sq:,ternbn:· à Serpaize 
38.Venez nombreux ~ 

Org:m;sat.ricc d'activités ludique:,: repa:, de la S<1int
Nicolr:s. journée détente pétanqne, ciné, babck 
découverte de site (com.tne ]e vieux Lyon) . vo:,:ag(• {k 
i..kux jours fi A,nübcs et l\.fonaco ... Tnut ceci pennet de 
repar1er du plat pays qu'ils ont d-Ci laissc-r. :,ans oublier la 
dwku.r de leur mnitiè q,ü e::-t bien cornH;;e d1ez les gens 
du nord. 

Si vo;.H; ê!e:, Ch;tis, a1ors venez nous ,·ejoindre ~ 

.. • • • • •• • • • • • •••• • ••• • ••••••••••••••••••• • • • •••••• • • • • • • •••-•~-- --·•••••••••• • •••••• • ••• •••••••••••••••••••••••••••••••• • •••••••••:••••••• • ••• • •• • • ••••••• • • H • ••• • •• • • • •••• • •• •• •••••••••••• •~ >-•--•-- - --- -• •• - •• •• •• •••••••! 

L1 Alf\-lR, siége social à la ;\foirie <k S{:RP/\LI.E et bureau ù VTLI..ETTE DE \'JF.NNE, regrrn.:p<· 8 com:rmm:s 
d()l1t cdk de CHU7ELU-:- s . 

36954 heures en 2007 

Pom b rnmmune de CHUZELLES, la répartition"-<'. fait ain~i : 
· VIE OUOTTD!FNNE : 38 fmxti !k~ ,;oil :~66::heure~ en 2007 

3 > faniil:tes soit ).J49 heure::< er, 2006 ···•soit 2.6 ETP. 
•SOCIO-EDUCATIF : 8 fr:.milks $Git .so:, heure\; TISF (techrnciennes de l'int,~rventÎNt 5Dciak ,-:1 familia!el,.l 
famille $Oil 12 ! ilcun~:,; ,-:n 2006 - ->soi: :,6m·n de plw; .Elle fail trnvailler} personnes du -.,dJagc. 
Association ]oi l 90 l , créée ,;;n l 955. lvfonsi('ur Jac:qui \10NNT[R pré$iJent de 1'associalior: ei :,;(;n èq;1ip<'. de 
bénévoles veulent garder i°('.1;prit farn:dial. 
{) e:,t entouré de f('.t;pon"ab!es de ,=i.!lag<·. 
Chaque respomabk rencc1:1:ie fn:·qucrnrnenl ia. personne mdèe, défini! avec elle k :service dont i! a bn;oiD.-.: \~:-.t un('. 
<:onfedi()l1 •< sur mesure >> .Il rnnok k dossier, t;uJie k ïinancemenl. mobil ise ks ink::rvcnanis qui a~~nœnl. k,-. 
presûitions .li vérifie que tc1U, ~,'. pHs,;t: bi.rn et prend de;:. no.!velles de chaçun ré~u! i&r<'.menL 
S~ la rmson d'existence de l'associarion (::'.t d'abord d"être près des familles, leur offrir une aide de quaLitt, non 

$eukment par k tra,:· ;=:.il fourni pari,~~ salariés, mais par la chaleur hun1ai.ne,, fait l<H~ioun; partie de.~ e>;igenœ:s de 

i;a re.nen::mée, de p::n son imph:mo.tion rurale. 

Li qw,l itè de~ :~crvice~: se main:ien! d 1,i<-me .s<· ::on forte par de<. jour:, de forn1uti()n .Le public aidé ('.Si avant lou; ck~ 
personnes ugées, il est irnpoitant qn('. b; aid('.s mé1:agères se fr,rment réguliereme.n1 pour un se:cvice plus prècù. plu;; 
compris .Eiles wi-.,ent régdi0:rem('.nl: de,; stage;; qui leur pimnettent d'améliorer la prise :;;n drn:rge. 
l . .' ADl\1R d;ver:,; !ÏC ses po:,sibi!itè; d :=:.mdio1<· l 'ac::u('.il : nid es ménagères, auxi1iaires de vie, TlSF(tedmi-.:i,~nn('.f' 
de r inte:rvention ,;ociak et fomiliale) .Cette large palette pcrnici d 'ini<:rvt\nÎX auprès de jeun('.S ménages (aide de ia 
CAF), dans ks familles ayant un besoin p()nr.tuel oit permanent (rn1,fo:rti ,-:1 bien snr anprès des per-.onnes i\gé.e~ 
(Ah\) {rn.i.in ti('.n à domic:ie) .l.'empki de:_.; salarié~. donne droit;\ un -.:d:di! d'irnpiit et ,?1, <·a,; de oon impo$Ï:;on le 
vernem<:1:t de ,X'. ::rédit. 
BUREAU DE-: L','\.DMR TEL: 04 74 57 9! 31 

FAX : 04 74 57 94 23 
Rern0rn,abk !k vi llas:'.e: tv1me Danièle L:\Ml.JRF .TFL :()4 7-1 57 <)'.; 11> 

: ............................... ·············· ······················· ·· ·••·•············--------··· ····· ······· ····················· ·· ······· ·· ···· ······· ··· ... -.. , .............................................. . 
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r p AROISSE sTli iïï:ANï)ïNEiïEs DEUX VALLEES 
DIOCESE GRI:.:.NOBLE VIENNE 

v,'ww .dfot'.CSP-gre nobl!é'-vie:o ne.fr 
---·····-················································------ -------~ 

Six comm111:ief .. :six dodwrs; Chaose sur Rhône, Seysrnd, Chuzelles, ViHette, Lu:d1:rn.y, Serpaize . 
Prètre modérakur: Miehel. fü,ü;,;on ··· 10 rne <.k la République - ;~8670 Chasse. -
tel. 04 ?H 73 06 04 - Courriel : rnk-hel.l:n.1is~ou~j'cliocese·grenoble.rnm 
MHison Pa roi:~siak face r'i l'église de Chm,•~Hes: 04 7,157 91 27 
P,~rn:w.nence k samedi matin de 10 h à n h. - respm;sable Régine Coleom1wt 0·1 78 7'.~ 08 SS 
Deux diacre:, au service de la parois::;e : 
Gérard .Légia rd. i 50 route des grandes brnyèn's 38!.!00 Seyssuel - PŒ:tabl;~ 06 85 4 2 96 77 
Gérard Trern(roilhae Cht' triin de l'oie··· 38200 Villetti.- de Vienn<:" - 04 74 57 06 2.9 
DELEGUES AUX DIFFERENTS SERVICES : 
Bnptème: Brigitk Salel -- Seqlai:œ 04 74 57 02 '-13 .. I'<lariage: G. Ugiardi -- Sey3:rnel 04 74 85 56 66 
Solidaritô: Mme M. Girnud - Se:,.,·ssud 04 74 85 02 16 ··Fnnéndl1e:~ : L. Montabrond - 06 71 nô m ::JS 
,, Calé » : Famille Bn:f. -- Chnzdles -- 04 74 78 :c,4 59 .... Je1.mes .. ados · Seyssuel -.M. Flipo 04 74 31 59 09 
Notariat: Albert Hlaiu ··· Chuzdk~ 04 74 57 92 69 - Fina nces : M. Legiardi -- · Sey:~s ud 04 '74 85 56 66 
CELEBRATIONS DOMINICALES ET GRANDES FETES - Sik : M:essesinfn ou 08 92 25 12 12 

PENTECOTE dimundw 11 mai 2008· 10 heure::; à Luzirn1y 
ASS01\.:f?Tl.ON - ve ndred i. 15 aofrt 2008 ·· 10 heures. à Vilktte 
Le samedi mes:se en ;i.1tern.anc:e Seys~ud/Chasse à 18 h 30 jusqil'rrn 2.S jnin 
Le Ji-manche mes::;e en alkrnann~ da.u . .;; la vallée <le la Sévenne ,'i w heure::-: (VffL Chuz. Si:- rp . Luz.) 
I1 est prudent de consulkr le journal 011 les pan:oeaux d 'aff:khage à la porte de l'église. 
ETE ~!008 : o.ne seule messe k dimand1e à w h,;ures en alt ern,rnce entre les 6 ciochers .. . 
Consu.ll:er li~ pannea o li°affichag.e (iuHlet: Luzinay, Seyssuel, Villetk, Chasse, Chuzelles ... ) 
PREPARATION .AUX SACREMENTS DE BAPTEME ET DE MARIAGE: pour faeilitex· l'organi:,~ttkm, 
il est prudent de s'im,crire li~ ph;.-;: tôt possible • 9 moi~ avant la date choisie de prdërence ! ... 
ETE 200B an S.APPEL ··· 299 chemin de grn:ng;' net1ve ... Le5 Pin:i ·· 38200 Chuzelles · 04 74 57 94 27 
Le S;~ppel, C'.ommunautè c.hrHk:nn.e qui aci:-ueilfo dei; fami.Hes ô.,1 Quart .. Monde aux Pins à Chuzelles 
recheri::he des animateurs et des bénévoles pour encadrer le ::-éjcu r des etrfo.nl:s ou pa rtic:-.i per ao:< services dt' 
cuif,lfü'. ent.retie11, économat ;~n juillet 2008 . 
accueil des fomïlles du 19 au 24 juillet. camps enfants--ados <lu 24 au J1 juillet . 

CHARGEE DE COMI-.,lUNKATfO.N ET I.NFOR.M.ATION : I\'.ln:te M. IYfondo:10672 1 l 16 :J1 
········ ··················-···-····-···············-·····-·------·········· ······-······•··•·· ..................... ... ... ....... ................ ,---··· ················· ·················---------

sévenne environnement 
Dans le cadre du festival international du film nature et environnement de la FRAPNA Isère Sévenne · 
environnement vm . .1s invite à one projection de 1 h45 environ 

Jeudi 22 mai 2008 
20h30 au gymnase de Saint Just Chaleyssin 

J·-- .-,: .. ,._ •, . 

' 

. t)'{} tf 

~,~o/Ji~ 
Thèmes choisis : « la biodiversité >,, « les enjeux de la révolution 
scientifique » • • , e-t quelques très courts films d·animation et 
court~métrages 

Venez nombreux - entrée gratuite 

MqJ.fngt._g12ri-'s-midi: projection de j'i{ms sélec.tionnès por lo FRAPl-.JA pour tous les élèves des cycles 2 et J 
des ècoles de la vailt-e. Le transport des cias.ses P.st or_gonisé et payé par ,. Sèvenne Environnement' "· 
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APGR 

L'Association des Pêcheurs Gère Rhône est une Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

indéniablement tournée vers les jeunes. Elle anime, depuis plus de 12 ans, une école de pêche agréée où les bénévoles 

transmettent aux enfants leur savoir et le respect des milieux aquatiques qu'ils ont acquis au bord de l'eau. 

Cette école de pêche s'adresse aux jeunes à partir de 6 ans et leur propose d'être initiés aux différentes techniques de 

pêche. L'école de pêche transmet, en effet, l'éthique de la pêche associative fondée sur le respect du poisson, le 

caractère fragile des milieux aquatiques, le respect d'autrui et la connaissance du rôle des associations agréées de 

pêche et de protection du milieu aquatique. Outre cette éducation halieutique, l'école de pêche contribue également à 

promouvoir l'éco-citoyenneté en faisant prendre conscience aux enfants de la fragilité des biotopes aquatiques et de 

l'importance de les préserver. Ils participent notamment aux nettoyages des rivières (Gère et Sévenne) organisés 

chaque année par l'association durant l'automne. 

Lors des sorties, le matériel et les appâts sont fournis gratuitement par l'association. Aucun frais d'inscription n'est 

demandé. Chaque enfant doit cependant posséder un permis de pêche dont les tarifs ont fortement baissé depuis l'an 

dernier. En effet, pour un enfant âgé de moins de 12 ans, la carte de pêche annuelle dénommée« carte découverte» 

ne coüte que 5 euros et pour les jeunes de 12 à 18 ans, la« carte mineure» ne vaut que 15 euros. De plus, ces cartes 

annuelles de pêche leur permettent de pratiquer tous les modes de pêche, aussi bien en 1ère qu'en im• catégorie et ce, 

dans 70 départements en France. 

Afin de rendre gratuites les activités proposées aux jeunes par l'association, il est important de souligner que 

l'association a reçu le soutien financier de la Communauté d'Agglomération du Pays Viennois, de la ville de Vienne, 

de la Compagnie Nationale du Rhône et de la société Ahlstrom, sans qui nous ne pourrions continuer ces activités. 

Pour plus de renseignements, n'hésitez pas à contacter l'A.P.G.R. dont le local est situé à l'espace St Germain - 30, 

avenue Général Leclerc à Vienne 

1r : 04 74 53 96 61 Q : apgr@9business.fr site Internet : http://apgr.9business.fr 

de Chuzelles 

Ne manquez pas nos prochains rendez-vous · 

• · dimanche 18 mai 2008 : vide grenier sur l'aire 

de pique-nique, près du stade 

souecoles. chuzelles@[ree.fr 
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! HARMONIE DE SEYSSUEL -CHUZELLES : 

1 Comme vous îe savez certainement, !'Harmonie cie Sevssuel •··· Cl,uz.elles, viedie dame plus 
: que crnîtFmaire est toujours présenl.e au sein de nos villages. 
1 Quelaues nouvelies de son act.ivité : 
! · - Comme chaque année depuis maintenant 5 ans nous participons au Concert de Noëï i 
! en compa9nk; de !'Harmonie de ViFmne et des CHAM ( dasses à horaires arnénagés : 
: musicales). Cel.te manifestation se dérou!e ~~ l'Espace Saint Gerrnain à Vienne et !es ! 
i spt';Ctateurs sont chaque année plus nombreux. i 
: -Traditlonneilement, nous participons au sein de nos viilages de Chuzelles et Seyssuel : 
i aux cérémonies du 19 mars (commémoration de la fin de la guerre d'Algérie) et du 8 mai i 
: {commémoration de !a fin de la seconde guerre rnondiale). ! 
! -Sur un pian pius musical nous travaillons en partenariat avec !'école de musique pour i 
! motiver les élèves à rejoindre les rangs de l'harmonie, Pour ce foire nous leur avons pré;,-~enté · 
! un quintette de cuivre au cours de leur wncert le 29 mars dernier. 

' ! Le 03 mai 2008 ,-'JUra lieu à !a salie des fêtes de Sevssuei à 20h30 notre concert de Printemps 
! sous la baguette de Tl,ierry S/\lNTAGNE et avec.; !a participafon de i'harrnonie cles Côtes 

, ! d'/\rey : La Gerbe d 'Or, L'entrèe du concert est gratuite, venez nombreux. 
j Nos prestations extérieures pour cet.te année ne sont pas très nombreuses car nous préparons 
: activement pour 2009 le concours des Harmonies qui se déroulera à Oyonnax et au cours 
1 duquel nous sou?:aitt)ns arnéHorer notre classernt=Jnt de 2004 et 2005 ( 1 e•r section de la :3êm~ ! division avec le 1" prix du juc;). 

i Mus•calernent vôJre 

1 .. Lasecrètaire. 

········ 
······· ... ··-·········· ····· · ··· ··· ········· ·· ..... ..... ., ........... . 

• •.·•.•·· .......... 
........ :-.. :, .. 

_ .. :) 
·· ····•-·.-.-... ......... , ..• •.················ .-.. -.. ...,., ... ,,..... ... -.•.•.•··'············--·· 

L 'a:,::;emb1ée générale a eu !ku le J 4 nwr::. 2008 ,'i Scrpai ze 
'Une occasion pour fait\~ k poir;t sur l'année écoulée ainsi que sur l'annfr à venir 

20 personne::; o.nr pD.rtici.pè è cdte réunion qui s'e;,;t clôh,n:· par k traditiorrne1 verre de !'amitié 

~ l 

Les sujets de travail pour .l'armée 200R sont ; 
Participation aux réunions <k la CAP\.! sur k tri des déchet s et kurn trnif.emenis 

Le dos;,;icr c·oBtnurnement ferroviaire partie sud. 
L~'. Pl:::.n de lXpiacemerll Urbain ( PDU) <le la CAP\! 

Ev()l\11.ion et rernplncemcnt des ,1.nte.nnes dt tè.lèphonic mobile sur Chuzelles et s~'. rpai.zc 

, 1 La prochaine r('.lrnion du conseil d'ndn1in.isrnHion aura !ko !c 13 mai 200S /1 20h30 

Î -- - E;;::_;;:,::~;::v:::,i:,~;:;;:~;;~;; _ -
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CHORALE "La Clé des Chants" 
GONCERT DU 30ème ANNIVER8A1-., 

QUEL SUCCES !. .. MERCI ! 
Co.mme nous vous l'avions annoncé depuis plusieurs mois, la première man if es talion du 
30eme anniversaire de la chorale "La clé des chants" s'est déroulée le 28 mars 2008. 

Nous n'oserions pas dire "sans fausses notes", forcément il y en eut quelques unes qui se sont 
glissées par ci par là, mais pour nous ce concert fut un grand moment. L'église était pleine à craquer et 
surtout le public très intéressé. Pas de bruit, aucune impatience malgré la longueur du programme, sans 
entracte, l'attention a été soutenue jusqu'au bout. 

Alors, merci à vous cher public, d'avoir prêté vos oreilles bienveillantes aux choristes, aux 
instrumentistes : le groupe Mariposa, l'octuor de l'harmonie de St-Symphorien d'Ozon et notre pianiste 
Alain Doidy qui ont eu la gentillesse de participer à notre concert. Leur collaboration a contribué 
largement à la réussite de la soirée. 

Une chorale dans un village se doit de tisser des liens entre les gens. Chanter ensemble, 
susciter l'émotion, faire une création collective sont, en soi, une richesse. Accueillir des chanteurs, 
toutes sensibilités confondues, venant parfois de communes voisines: Serpaize, Luzinay, Vienne, 
Seyssuel, Chasse, Communay même, qui, nombreux nous accompagnent depuis longtemps dans cette 
aventure, est aussi une richesse. 

Alors ne boudons pas notre plaisir et cultivons le plus souvent possible ce qui nous rassemble 
par la musique et le chant. · 

On peut dire un mot du pot de l'amitié qui a suivi le concert. Le "Mille-club" était trop petit pour 
recevoir les spectateurs qui souhaitaient peut-être manifester leur satisfaction et prolonger ce "bien être 
ensemble" par la musique. 

Que tous soient remerciés sincèrement et chaleureusement. Les musiciens, la chorale avec 
Rita et Simone vont continuer a travailler en vue de nos prochains rendez-vous. Le plus imminent sera 
notre traditionnelle participation a la cérémonie du 8-Mai. Puis viendra la rencontre inter-chorales du 7 
juin date restant à confirmer suivant la disponibilité d'une salle pouvant accueillir cette manifestation. 
Puis le vendredi 13 juin en l'église de Chuzelles à 19 h 30, avec les CM1 et CM2 de l'école primaire qui 
présenteront leur travail musical de l'année, la chorale interprétera quelques chants de son répertoire. 

Tout cela est possible grâce à la municipalité de Chuzelles qui nous soutient depuis toujours et 
la participation financière du Conseil Général de l'Isère, Merci également à la municipalité de Serpaize 
pour sa contribution . Cette r€lconnaissance est pour nous un encouragement. 
~---- -····· .. ······· ....... . - --- --------.. -················ .. ··-···· .. ···· ....... ---------' 

.( 

CHUZELLES , 
Samedi 14 juin 2008 

CONCOURS DE t!) 
PETANQ.1.1~ 

10 € la doublette 
Buvette - restauration 

Organisé par le Football Club de la Sévenne 
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CHUZELLES,HISTOJRE & PATRI\-IOINE 

Calendrier des prochaines manifestations ù la chapelle Saint-\laxime 

l..u11di 12 \IAI \lessc de Pentecôte il la drnpcllc Sai11t ;\'la~imc ù 10 heures 

• 24 MAI ù partir de 14 heures : Exposition de cartes postal(•s ancie1111t•s + vidéo 

• 28 .JUN " " If Exposition cks moulins rèalisi•~ par lt•s enfants du 
\lillt• Loisirs 

12 .Jt.:ILLET I! ,, 
Exposition de poupées de porcdainc 

• 27 SEPTEMBRE à IS heures en l'EGLISE DE CHUZELLES: Projection d'un film sur 
la Cathédral(• Saint~J\laurice joyaux du palrimoine 
viennois. 

,JOURNEE DU PATRIJ\lOINE LE SAMEDI 14 Jl'IN 

Visite du Moulin de Leveau ~ Repas eu soirée au domaine des Saules à Chuzelles 
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DIMAN.C:H:E: 8 J1UIN · 2,008 

t~~J:\}®1 sr1: ~s c~~;1;i:~rJl'-~n:~f~~:W ,.J\. ..... / \ .. , ............ t.: ... _,, ·•.·····J · .. - . ...-- lJ . .J , ... L LL .. :: _...,, 'S,.J. .. L\..:-;, ... - ... , .. 

t<tt:;;:· -~iz-._ < · · :• ·,--_;'· ::- ·. :,•::.:.::·:~r::.:'.)::;:,::'t/\: 

,..., 
t-.J 

P ·11 t · F. ie : c· :::. :5,.:re 
· ... ······~• ·· ······ ···· ······ ··· ···· e:t_VTT 

8h30 : départ du rallye 
{salle des fêtes de Villette de Vienne) 

13h00 : repas champêtre 
(à l'aire de pique-nique de Chuzelles) 

adulte: 11 C 
enfant (-10 ans) : 6 C 

réservations pour le repas avant le 4 juin 2008 

Renée PRAS 
Michel PRAS 

1t: 04-74-57-92-45 
1t : 04-74-85-71-92 

organisé par l'association familiale de Chuzelles 

STAGES THÉÂTRE 
ÉTÉ 2008 

Pour oser 
le THÉÂTRE 
Tous âges 

OBJECTIFS 
• Expressicn pcr le geste et la i::c:rc!e 

• Dêcouver~e de s1 !uations ncuvei:es 

• Expression de sentiments imprévus 

• Vic foire sur le timidité 

• Développement personne l 

Enfants-Ados-Adultes . Me illeure conncissance de Se i 

À LYON 6ème, CALUIRE 69 
et VIENNE 38 

Du 30 juin au 4 juillet 
et/ou du 7 au 11 juillet 

MODALITÉS : 

et des cutres 

• Perrnetire à choque partic ipant de 

découvrir sa propre créativité 01,: sein 

d'un groupe encadré par des prcf es

s ionnels dont le projet est cie !rans
mettre, depu,s 20 ans, ,es. techniq1.oes 

de l'art théâtral dcns une ambionce 

ludique 

Enfants (dès 5 ans) : 9 h -- 17 h . Ados : 9 h - l7 h 

(Repas tiré du sac) 

Adultes : 20 h -- 22 h 30. 
li est pcssible de s'inscrire pour une eu deux semaines, ou d'arriver en cours 

de semaine. Tarif du stage par semaine : 130 €. plus frais d'inscription {30 t). 

Tarif adapté au nombre de jours. 

Nos stages peuvent être êventuellement pris en charge en fcnc tien de notre qual itê 

de dispensateur de formation : N• 82 690665569 . 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
Compcsgnle du Gai Savoir : Secrétariat : 

336 .Chemin du Meindran 69Sô0 ST ROMA!N EN GAL 

Pcrtctle : Oé !1 76 78 41 - Tê:! f:xe : 04 78 24 34 31 ... Fax : 04 ï4 n !5 42 

E-mail : gaisavoir@hotmail.com Si te internet : ciedugaisavoir. free. fr 

Bulletin d'inscription ~ ret:,urner è la Comp1:19nie 
Ncm et prénom : 
Adresse : 
Tél: et E-mad 
Je m'inscris à 
Je dem1:1nde des rensei~1emer:ts ,s1.or : 
Joindre un chli:que de 30 ( Four ta rê~ervat ic;n et l'inscripticn 

Âçe : 



@ ~~ .. i 'M· !:;: ~ -9 ·• .. ~,., . -- - ~f~ ~,,: ~':.;- .· ~ .. _ -.l J,.: 1::J t '? ./."/JI ~:") ~'7.:' "'' ··~ •' ,;:~-... ·~ ~ ~ ;.,;· ~-~-
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Samedi 31 mai 2008 
li111 JOUINII AITIITIIU·I 

LE CONCOURS EN PLEIN AIR 

... VENEZ TENTER L'AVENTURE 
, ~ Dessins, croquis, peinture, 
.. ~~~~~, · _,,,,,,~~:: En fin de journée repas champêtre 

,~~~~~~,~~,,,,,,,,,,- :: (sur réservation) 

' Il ET REMISE DES PRIX ! 
.. LE PLUS DE 
" If 
Il 

LA JOURNEE: 

L'EXPOSITION . 

-,, ------~~, _,,, '~, ,,, "".:-.... -:. 
.... ~ ~ ~.... ... ~ .-, 

""'.:-~.,:,~~-

INSCRIPTIONS 
et 

RENSEIGNEMENTS 
au 

~ 04 7 4 57 92 63 

comite.chuzelles@free.fr 

TOUT PUBLI.C 
.' 

. 

Organisé par le 
Comité des Fêtes 

de Chuzelles 

• t • •• Il 

~ - ~ 

; _ _,·:,•_:l ::· .. ·, . .. d ... ;, 1 h 
~' .. ., ·:· : ;;: .. '~--.· _ ... · . 

·.:: ,t ·. _· .. - .. . _:· _ ~ :· . ~- : · fi ·, ·,~li- ·, .,~.f. 'W, e ~n~Ci. art~i ,y·· 1~ . ~ IJ~~:1 

CHUZELLO/S, CHUZELLOISES l 
Participez iJ la vie de votre village ... 

Le Comité des Fêtes rec/Jerc/Je des 
volontaires pour l'organisation des 
différentes manifestations prévues et 
' . a venir. .. 

contact: R. CHIRAT: 04 74 57 08 48 

e.mail: comite.chuzell~s@,free.fr ---,. ,; n.r-J., 
cf~ .J 

,;_riJf:-/ 
Glava119 



« Divorcé, Didier Travolta vit toujours chez sa mère (Annie Cordy) et, afitJ 
de payer Des vacances à son fils, décide de gagner le concours organisé 

par la Gin Fizz Academy. Il va devoir convaincre ses amis, Neuneuil 

(Abbès Zahmani), vendeur chez Darty, et Walter (Samuel Le Bihan), 

docker syndicaliste, de reformer le groupe de leur jeunesse les Bee 

Kings ..... » 

<< Et on rit volontiers à ce Didier Travo/ta, plus vrai que nature. » FIGROSCOP; 
« (. .. )Disco se révèle une comédie jouissive. Un film qui ose tout, sauf sombrer dans la 

bluette » LE PARISIEN; « La caricatur-e des petites gens est bien vue, tendre, jamais 
méchante et souvent hilarante. Rien que pour l'ahurissant dîner en amoureux au Buffalo 

'-'--~-----~ Grill, Disco vaut le détour. » METRO 

CARA V AN'JAZZ 
8 JUILLET 2008 

MILLE CLUB - CHUZELLES 

Le Jazz à Vienne sort de ses murs, prend ses valises e1 les pose Place du Mille Club 
à Chuzelles . La fanfare Zéphyrologie vous emporte dans un délire poétique et 
musical. L'ambiance « tzigane » vous évadera dans des contrées sauvages .... 

FEU D'ARTIFICE A LUZINAY 
13 JUILLET 2008 

Co organisé par les mairies de Chuzelles et Luzinay 
Hal animé p~ le Comité des Fêtes de Luzinay 

Bulletin tiré à 850 exemplaires 

Et distribué dans chaque foyer de Chuzelles 
N°94 - dépôt légal avril 2008 
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